
jïEftCREBÏ 12 SEPTEMBRE 186S 
41 ANNÉE 

* 12290 

MERCREDI 12 SEPTEMBRE lâëfî 

ABONNEMENT 

^JUIIS ET ItfS DÉPARTEMENTS 

Un an, 72 fr 

^nwis, 36 fr.—Trois mois, 18 fi 

ÉTRANGER : 

Lt port *n sus, pour les pays san» 
éclianye postal. 

DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FI5JJIIG»LE IIÉ@ALI 

/ U 

. 
Ile-; >>■>!■' 

te te 
nunEAtix 

RUE HARLAY-DE-FALAIg, $-> 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

(Les lettres doivent itre affranchies). 

Sommaire» 

J ÏICK CIVILE. — Cour impériale de Paris (3
e
 chambre): 

Taxe; frais de voyage; matière sommaire; distance par-

courue. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour a assises de la Drôme : Vols 

à la gare d Andancette. 

XBIWNAIIÏ ÉTRANGERS. — Cour de cassation de Turin : 

Affaire du prince Claude-Auguste des Arpad de Hon-

grie, marquis d'Esté, prince de Crouy Chanel, contre 

François V, archiduc d'Autriche, ex-duc de Modène; 

question d'incompétence; arrêt de la Cour. 

C0KORIQUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Roussel. 

Audience du 17 août. 

Mï
g, —- FRAIS DE VOYAGE. — MATIÈRE SOMMAIRE. — 

DISTANCE rARCOURUE. 

lis frais d» voyage alloués par l'article 146 du tarif du 16 
février 1807 sont dus en matière sommaire comme en ma-

tière ordinaire. 

U calcul des sommes dues comme frais de coyage doit se faire 
à raison <i* la distance existant entre le domicile de la 
partir et le Tribunal, sans qu'il faille distinguer si le voya-
ge a lieu sur le territoire français ou en pays étran-

ger. 

Ainsi almis, en principe, par la Cour, sur une question 

de tarif d'un grand intérêt pratique. Cette question, qui 

« déjà fait l'objet de sérieuses controverses, se présentait 

dans les circonstances suivantes : 

A la suite de deux jugements rendus par le Tribunal 

de commerce de la Seine, en date des 12 août 1864 et 24 

janvier 1865, qui avaient statué sur des débats relatifs à 

un compte de marchandises entre M. Del vaille, négociant 

à Matanzas (île de Cuba), et Candelot, capitaine de navire, 

demeurant à Champcrret, près Paris, M. Delvaille interje-

ta appel et saisit de nouveau la Cour de ses demandes 

oontre M. Candelot, lequel se porta lui-même incident ■ 

ment appelant. Ces contestations réciproques lurent ter-

minée par un arrêt de la Cour, du 5 mai dernier, lequel 

confirma les décisions précédemment rendues et fit mas-

se des dépens pour être supportés deux tiers par Del-

vaille et un tiers par Candelot. 

Cependant, au cours de l'instance d'appel, M. Delvaille 

étant venu de Matanzas à Paris, lit au greffe la déclaration 

prescrite par l'art. 146 du tarit du 16 février 1807, pour 

affirmer que son voyage de Matanzas (île de Cuba), à Pa-

ris, siège de la Cour impériale, était l'ait dans le seul but 

du procès : eu conséquence de cette affirmation et sur le 

vu de la déclaration laite au greffe, le montant des frais 

de voyage fut admisen taxe pour une somme de 2,400 fr. 

Sur la signification de l'exécutoire de dépens délivré à 

Delvaille pour le montant des frais par lui faits, M. Cau-

delot a formé opposition à cet exécutoire, à fin d'en faire 

retrancher la somme de 2,400 fr. allouée à Delvaille pour 

voyage de Matan zas (île de Cuba), à Paris. 

>
 A. l'appui de cette opposition, il soutenait que, dans l'es-

pèce, il s'agissait de l'appel de-jugements rendus par le 

Tribunal de commerce ; que, conséquemment, la procé-

dure d'appel ne pouvait être taxée que comme en matière 

sommaire; que l'article 146 du tarif qui autorise l'alloca-

tion des frais de voyage est plaeé sous le § 12 du chapi-

tre II, intitulé: Matières ordinaires, qui ne peut être ap-

pliqué en matières sommaires ; en fait, M. Candelot sou-

tenait en outre que M. Delvaille était dans l'habitude de 

faire, chaque année, un voyage en France et notamment 

» Paris, d'y séjourner quelques mois pour le règlement e.t 

les besoins de ses affaires commerciales ; que le voyage 

fait en 1865 n'avait donc pas été fait eu seule vue du pro-

cès et que, comme d'habitude, il avait pour objet des 

affaires commerciales et de famille. Par ce.* divers motifs, 

M- Candelot demandait quel?montant des frais de voyage 

alloués à Delvaille fût retranché de la taxe. 

Subsidiairement,il soutenaitencorequeles frais de voya-

ge, dussent-ils cire alloués" en matièresommairecomme en § 

matière ordinaire, ne devraient être alloués qu'à raison de 

'a distance parcourue sur le continent français, sans te-

nir compte du point de' départ d'un territoire étranger, 

« concluait subsidiairement, de ce chef, à ce que les 

irais de voyage ne lussent admis en taxe qu'à raison de 
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e du Havre à Paris. 
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evant la Cour ces prétentions et développe ces conclu-
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 A i^oyage a eté nécessité parles renseignements 

ties feront un voyage, et qu'elles se seront présentées au 
grefie, assistées de leur avoué, pour y affirmer que le voya-
ge a été fait dans la seule vue du procès, il leur sera alloué 
quels que soient leur état et leur profession, pour frais dé 
voyage, séjour et retour, 3 fr. par chaque myriamètre de 
distance entre leur domicile t t le Tribunal où le procès sr ra 
pendant. » Il serait injuste le distinguer là où la loi ne dis-
tingue pas, et de faire perdre à M. Delvaille le rembourse-
ment de frais et de dépenses que la déclaration faite confor-
mément à la loi a dû sauvegarder. 

En conséquence. Me Cabanne conclut à ce que la Cour 
maintienne l'allocation des frais de voyage tels qu'ils ivaient 
été admis en taxe. 

Sur ces observations et demandes, après conclusions du 

ministère public et délibéré, la Cour, réunie en chambre 

du coneeil, a rendu l'arrêt dont suit le dispositif: 

. « La Cour, 

« Reçoit Candelot opposant à l'exécutoire de dépens déli-
vré à Delvaille le 21 juillet 1866, et statuant sur son opposi-
tion : 

« Considérant, en droit, que l'article 146 du tarif de 1507 

qui autorise l'allocation des frais de voyage, ne fait aucune 
distinction, quant à ce$ frais, entre les matières sommaires 
et les matières ordinaires ; 

« Que peu impuito i** [j'ciue qu'il ui^upe dans le taru ; 

a Que la généralité des termes dans lesquels il est conçu 
doit exclur- le système soutenu par l'opposant ; qu'il n'existe 
aucun motif pour qu'on ne l'applique pas en toute ma-
tière ; 

« Considérant, en fait, que De'vaille s'est conformé par 
son affirmation au greffe à toutes les formalités prescrites tar 
la loi ; 

« Que cette affirmation suffit pour lui créer un droit au 
remboursement de ses frais de voyage; 

« Que vainement Candelot prétend que Delvaille est venu 
à Paris non pas pour son procès, mais pour d'autres af-
faires ; 

« Que c'est là une pure allégation entièrement dénuée de 
preuves ; 

« Considérant, sur les conclusions subsidiaires, que les 
frais de voyage sont dus à rai-on de la distance à parcourir 
depuis le point de départ jusqu'au point d'arrivée ; et que, 
des documents produits, il résulte qu'ils ont été régulièrement 
calculés, 

« Maintient l'exécutoire; 
a Ordonne qu'il sortira son plein et entier effet ; 
t Condamne Candelot aux dépens de l'incident. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
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VOLS A LA GARE D'ANDANCETTE. 

Depuis longtemps des plaintes réitérées se produisaient 

à l'occasion de vols nombreux qui avaient lieu dans les 

gares du chemin de fer de Lyon à Marseille. Au mois de 

décembre dernier, le parquet de Valence commeoça une 

information qui amène sur les bancs de la Cour d'assises 

dix accusés : 1* Jean-François Roche, journalier à An-

dancette, âgé de vingt-trois ans; 2° Flavieti Roche, âgé de 

dix-neuf ans, garçon boulanger à Andancette; 3° Virginie 

Roche, âgée de vingt-sept ans, ouvrière en soie à Andan-

cette; 4° Anne Guérin, veuve Roche, âgée de cinquante-

deux ans, ménagère à Andancette ; 5° Alexis Fleuret, 

quarante-deux ans, chiffonnier à Andance; 6° Pierre-

Alexis Fleuret, âgé de vingt ans, chiffonnier à Andance; 

7" Joséphine Roche, épouse Fleuret, âgée de vingt-cinq 

ans, ménagère à Andance; 8° Jean Boudin père dit Cabrot, 

âgé de quarante-neuf ans, journalier à Andancette; 9° 

Jean Boudin fils dit Cabrot, âgé de vingt-trois ans, jour-

nalier à Andancette; 10° Louis Surel, âgé de quarante -

trois ans, journalier à Andancette. 

Cette aftaire, qui a eu un grand retentissement dans 

l'arrondissement de Valence, attire un nombreux audi-

toire. 
Vu la longueur des débats, la Cour s'adjoint un troisiè-

me assesseur, et lenombredesjurésest augmenté de deux 

jurés supplémentaires. 

Soixante treize témoins sont cités à la requête du mi-

nistère public, et parmi eux figurent un grand nombre de 

négociants victimes de vols. 

M. Teisseire, substitut, occupe le fauteuil du ministère 

public. 

Me" Mack, Lavis, Guichard, Pain, Forquet, Fabry, 

Emblard, Ltonneton sont assis au baiic de la défense. 

L'acle d'accusation relève les laits suivants : 

« Depuis un certain nombre d'années, les chefs de par-

quet dont les arrondissements sont traversés par la gran-

de ligne du chemin de fer de Lyon à Marseille, rece-

vaient fréquemment des plaintes relatives à des vols de 

marchandises. Les négociants de la ville d'Annonay sur-

tout étaient victimes de vols de ce genre; mais la compa-

gnie du chemin de fer se bornait à désintéresser les récla-

mants, sans prendre de mesures pour arriver à découvrir 

les coupables. 
« Cependant, à la suite de nombreuses soustractions 

commises en octobre et novembre 1865, les magistrats 

crurent devoir ouvrir une information qui a eu pour ré -

sultat d'amener l'arrestation d'une bande de malfaiteurs 

dont les actes de spoliation s'exerçaient dans les halles à 

maichandises de la gare d'Andancette. 

« Les premières recherches de la justice ont, en effet, 

précisé tout d'abord le lieu dans lequel les vols étaient 

commis, et il a été démontié que les ballots de marchan-

dises transportés par le chemin de fer étaient toujours in-

tac s lorsqu'ils ne séjournaient pas dans la gare d'Andan-

cette. 
« Au premier abord, on devait croire que les employés 

de la compagnie prenaient une part active dans la perpé-

tration de* crimes ; mais on dut bientôt abandonner cette 

pensée. Une perquisition laite le 28 décembre dernier au 

domicile de IOJS les employés de la gare ne pouvait lais-

ser aucun doute sur ce point ; on ne trouva de marchan-

dises suspectes chez aucun d'eux; quelques-uns, cepen-

dant, qui étaient détenteurs de coupons d'étoffe, turent in-

vités à fournir des explications. Un seul, le sieur Surel, 

employé de la compagnie en septembre 1865, qui avait 

été congédié à la suite d'un vol de vin, ne put fournir de 
justifications suffisantes. 

« Les perquisitions opérées par les magistrats de l'ar-

rondissement de Valence eurent cependant pour résullat 

d'amener la cessation immédiate des vols. Elies eurent 

encore un autre effet utile : l'opinion publique fut émue et 

bientôt on apprit que pendant la nuit des individus, mar-

chant sans bruit, avaient été vus souvent s'éloiguant de 

la gare ponant des sacs sur leurs épaules; que d'autres 

avaient été vus Iraversant le Rhône 'dans des barques et 

emportant encore des sacs avec eux. La clameur publi-

que finit enfin par faire faire planer des soupçons sur la 

famille Roche, qui entretenait, disait-on, des relations 

a ec la famille Fleuret d'Andance, et les Boudin dits Ca-

brot, tous gens mal famés, repris de justice, paresseux, 

débauchés, maraudeurs de profession. 

« Dès le U janvier dernier, Jean Roche et Fleuret fils 

étaient mis en état d'arrestation, et des perquisitions pra-

tiquées à leurs domiciles ne laissaient aucun doute sur 
leur culpabilité. 

« j..^.,^» ûpnfinp. Vînfnrmatinn n emvio 

avec activité, mais au milieu des difficultés qui résultaient 

de la multiplicité des vols, de la variété des objets volés, 

du nombre des inculpés et des parties lésées. 

« La procédure, aujourd'hui terminée, établit nette-

ment, soit par des preuves matérielles, soit par des aveux, 

la culpabilité des individus que les magistrats ont consi-

dérés comme étant les auteurs de ces incessantes dépré-

dations. 

« Pour l'intelligence de l'affaire, les accusés seront ici 

groupés par famille, et on indiquera pour chacun d'eux la 

part de responsabilité qui lui incombe. 

FAMILLE ROCHE. 

« Sur la rive gauche du Rhône, à quelques mètres de 

ce fleuve, dans la plaine qui s'étend entre Andancette et 

Saint-Vc.ll;er, se trouve située la maison d'habitation de 

la vôuve Roche. Avecelle demeuraient ses filles Virginie et 

Cécile, cette dernière âgée de neuf ans, et jusqu'au mois 

de novembre dernier, Jean Roche qui vint alors avec sa 

femme se fixer à Saint-Vallier. Là se trouvaient aussi 

quelquefois Joséphine Roche, leur sœur, âgée de seize ans,, 

ei Flavien Roche, leur frère, qui se plaçaient de temps en 

temps comme domestiques. 

« Les renseignements les plus mauvais ont été recueil-

lis sur ciitle famille, mais surtout sur Anne Guérin, veuve 

Roche, et sur son fils Jean. Celui-ci, dépensier et débau-

ché, no travaillait jamais : il prétendait vivre en vendant 

des pierres à chaux qu'il ramassait dans le lit du Rhône, 

mais on le trouvait sans cesse couché dans les buissons 

qui bordent la rive ; il fréquentait assidûment les loires, 

les marchés, les vogues, toujours proprement vêtu, géné-

reux et faisant dans les cabarets des environs des dépen-

ses disproportionnées à sa fortune. La nuit était par 

lui consacrée à ses expéditions criminelles et c'est le vol 

qui seul fournissait aux exigences de son existence dé-

réglée. 

« Des objets volés au préjudice de négociants d'Anno-

nay et signalés par eux avaient été saisis le 11 janvier 

1866 chez les Roche; lors de ses premiers interrogatoires, 

Jean prétendit qu'il avait trouvé les uns chez sa femme 

au moment de son mariage, qu'il en avait acheté d'autres 

en foire ou à des marchands colporteurs, d'autres enfin 

chez des négociants dont il faisait connaître les noms. 

Mais ceux-ci donnèrent bientôt des démentis à ses alléga-

tions. D'un autre côté, les perquisitions postérieures à 

celle du 11 janvier et les dépositions de témoins firent 

découvrir une si grande quantité d'objets en la possession 

de cet accusé qu'il dut renoncer à ses dénégations. 

« Aussi le 27 février, Jean Roche fit-il quelques aveux; 

la découverte d'une pièce de mérinos cachée chez les ma-

riés Carre, le détermina à avouer ce vol que l'instruction 

était parvenue à établir à sa charge. Ses aveux, ainsi res-

treints d'abord à quelques faits seulement, furent bientôt 

suivis de révélations plus complètes reçues par M. le juge 

d'instruction les 1er, 5, 7, 16, 21, 24 et 27 mars, et plus 

récemment encore le 28 avril. 

« De ces éléments d'information et des confrontations 

qui les ont accompagnés, il résulte que cet homme faisait 

main b isse sur tout ce qu'il pouvait enlever, pièces d'é-

toffes de soie, de laine, de coton, de toile, prises en en-

tier ou arrachées par morceaux, coupons d'étoffes de tou-

tes sortes pour linge de maison, pour vêtements, châles, 

linges de corps tout confectionnés, laine non apprêtée, 

paquets de fil, de colon, rite de chanvre, vieux chiffons, 

vins, liqueurs, sucre, figues sèches, merluches, etc.,etc., 

tout était susceptible d'exciter sa convoitise et celle de 

ses complices. Dans un de ses interrogatoires, Jean Roche 

est obligé de reconnaître qu'il ne se rappelle pas toutes 

les étoffes qu'il a prises. 

« Jean Roche a révélé les circonstances qui accompa-

gnaient et suivaient les vols dont il faisait ainsi l'aveu : 

c'était avec son frère Flavien, avec Fleuret fils, avec Bou-

din fils, qu'il se rendait pendant la nuit à la gare d Andan-

cette. Après avoir escaladé la palissade, il pénétrait dans 

le hangar aux marchandises en faisant sauter un crochet 

intérieur par une pression dont il a donné la démonstra-

tion sur les lieux, et là, les employés ayant tous cessé leur 

service, il prenait son temps, ouvrait les ballots et les 

caisses, choisissait ce qui lui convenait, recousait ensuite 

les ballots, remettait tout en ordre, refermait même le 

hangar, et revenait chez sa mère faire le partage avec ses 

complices. 

« L'accusé a en outre raconté que quelquefois, pen 

dant la nuit, lorsqu'il se tiouvait dans la gare, d'autres 

que lui s'y trouvaient aussi, et qu'il y avait vu des individus 

qu'il n'avait pu reconnaître à raison de l'obscurité, mais, 

a-t-il ajouté, j'ai bien pensé qu'ils n'étaient pas là pour 

bien laire. Ce» voleurs, que Jean Boche ne peut ou ne 

veut pas signaler, sont ceux dont il sera ultérieurement 

question. 
« Les déclarations de la femme de l'accusé Jean Ro 

che, celles de ses sœurs Joséphine et Cécile, les aveux 

enfin de Jean, de Flavien, de la veuve Roche elle-même, 

nous apprennent ce qui se passait ensuite dans la mai-

son Roche, qui servait de repaire à ces malfaiteurs. 

« Quelques mots sur Flavien Roche ferout facilement 

connaître la position que s'était faite cet individu dans cet 

intérieur. Flavien s'était placé comme garçon boulanger 

chez un sieur Plenet, à Saint-Vallier chez lequel il ne 

resta que du 1er novembre au 24 décembre 1865 Pen-

dant ce court espace de temps, il s'absenta deux fois et 

ne rentra que fort avant dans la nuit, rapportant chez son 

patron une bouteille de vin blanc D ins l'information, les 

sœurs de ce jeune homme déclarèrent qu'il avait eu en sa 

possession des vêlements faits avec des étoiles conformes 

aux échantillons qu'on leur représentait; Jean affirma que 

son frère était allé voler avec lui le 24 décembre. Mais de 

son côté, Flavien répondit d'abord par des dénégations à 

toutes les questions qui lut furent adressées. Bientôt après, 

en présence des affirmations de son frère, Flavien finit 

aussi par entrer dans la voie des aveux, et il déclara que 

pendant deux mois environ, il était allé quelquefois avec 
son frère voler à la gare. 

« En ce qui le concerne, on peut préciser davantage 

que pour Jean Boche les faits auxquels il a nécessaire-

mens participé, sans que toutefois celte indication puisse 

exclure toute complicité de sa part dans d'autres vols 

qu'il est certain qu'il a accompagné son frère le soir où a 

été volée l'étoffe portée sous le n° 50 du tableau des piè-

ces à conviction ; ce vol, d'après les explications résul-

tant de la procédure, a été commis après le 15 octobre 

1865 et doit s'emplacer très probablement entre le 31 oc-

tobre et le 2 novembre ou bien entre le 19 et le 21 du 

même mois de novembre. En effet, d'après les aveux des 

piévenus et les déclarations de la femme Jean Roche, il 

a eu lieu postérieurement au mariage de cette dernière, et, 

d'après l'instruction, c'est seulement aux deux époques ci-

dessus relatées que des vols d'étoffes pour robe, ont été 

commis depuis le 15 octobre 1865. Flavien, en outre, 

était avec son frère et Boudin fils, le 24 décembre, jour 

du vol des mérinos qui figurent sous le n° 48 de l'état des 

pièces à conviction, et de la colonne quadrillée bleue por-
tée au n° 83 du même état. 

« La procédure établit encore que Flavien, depuis 

longtemps déjà, connaissait les vols commis par son frère; 

que celui-ci lui donnait des vêtements dont il ne pouvait 

ignorer la provenance; que, volant même le voleur, il en-

levait dans la malle de Jean, sans lui rien dire, un panta-

lon de drap quadrillé (u° 39 de l'état des pièces à convie» 

tion). Eu outre, pendant l'instruction,Flavien, craignant de 

nouvelles perquisitions domiciliaires, enterrait dans le sol 

une grande caisse renfermant un grand nombre d'objets 

dont la possession pouvait le^compromettre. Enfin, dès qu'il 

fut ptévenu par Fleuret des premiers actes d'instruction, 

Flavien partit aussitôt pour aller prévenir son frère à 

Saint-Vallier, et donna à celui-ci les conseils habiles que 

lui avait déjà donnés Fieuiet, suivis par celui ci et les 

Boudin : « Cache ou brûle le tout, lui dit-il, on và 

faire la fouille. — Je ne puis rien cacher, lui répondit 

Jean, ma femme ne sait rien. » C'est ainsi que la saùia. 

pratiquée peu de jours après (le 11 janvier) cnez celui ci 

donnait à la poursuite une base que rien ne devait plus 

ébranler. 

« Dans la famille Roche, l'âme de la maison, la per» 

sonne qui dirigeait tout, était Anne Guérin, veuve Roche, 

Cette mère abominable avait pour ainsi dire dressé ses en-

fants pour le vol; elle les poussait, les excitait sans cessy 

à commettre de nouvelles rapines. Un jour, est-il constaté 

dans la procédure, Jean hésitait à partir pour la gare avec 

son frèra qui venait le chercher, et qui, le trouvant avec 

sa femme, l'invitait à venir voir un conscrit, son ami : 

« Va donc, fainéam! » dit la veuve Roche, et les deux 

frères se mirent en route pour commettre leur crime. La 

femme de Jean Roch^ voulant attendre sou mari : « Cou« 

chez-vous, dit la mère, ils ne rentreront que fort tard, ils 

seront ivres; à quoi bon les attendre ? » Et le lendemain 

matin, la belle fille entendaitees paroles, qu'elle n'acom-

prises que depuis la poursuite dirigée contre Jean : « II 

valait bien la peine d'y aller, disait U veuve Rocoe, pour 

ne rapporter que cela! » C'est entre les mains de cette re < 

celeuse effrontée que Jean et son frère livraient qu'ils 

avaient pu soustraire; ils gardaient bien pour eux des vê-

tements, quelques coupons d'.étoffe, maisc'estau domicile 

de la mère que se faisaient les partages entre les Hoche, 

les Fleuret, les Boudin; c'est dans ses armoii.es que la part 

des Roche était enfouie, puis elle et sa fille Virginie, aprèé 

s'être attribué ce qui pouvait leur convenir, donnaient à 

des parents ce qui, pour elles, devenait du superflu, 

« Deux jeunes enfaxtts, Joséphine et Cécile, étaient 

souvent les lémoins muets de ces actes criminels dont elles 

ont, plus tard, retracé le tableau. L'une d'elles, confron-

tée avec sa mère, l'adjurait en pleurant de d re la vérité 

et lui disait : « Je n'ose plus lever les yeux à cause du 

« nom que je porte. » 

« La procédure fournit en outre des renseignements 

sur les antécédents et la moralité de la veuve Roche, en 

dehors des faits qui lui sont aujourd'hui reprochés ; mé-

chante par nature, maraudeuse par ptofession, elle était 

redoutée et on n'osait guère s'élever contre ses volontés. 

Un sieur Courthet l'ayant accusée d'un vol de gerbes : « Il 

n'en repentira, » dit-elle, et le soir même, les gerbiers de 

Courthet devenaient la proie des flammes. Les poules de 

ce même voisin rôJaient autour du gerbier de la veuve 

Boche et mangeaient quelques grains de blé. «Elles n'en 

mangeront pas longtemps,» dit la veuve Roche, et le len» 

demain, les poules étaient mortes empoisonnées. 

« Mise en état d'arrestation, le 30 janvier, la veuve Ro-

che ne resta d'abord que peu de jours en prison: elle ne 

savait rien, ne connaissait ni la manière de vivre de son 

fils, ni les relations qu'il pouvait avoir avec Fleuret et 

Boulin qu'elle avait invités à ne jamais mettre h s pieds 

chez elle. Il l'ut impossible, à ce moment, de rien établir 

d'unemanière précise à U charge de cotte femme, et, le 12 

février, elle fut mise en liberté. Aussitôt après, la veuve 

Roche se rendit à Andance pour recommander à sa fille 

Joséphine de faire disparaî're ce qu'elle pouvait avoir dg 

compromettant, notamment un coupon de soie noire à 
larges raies vertes dont on l'avait longuement entretenue. 

Mais alors se produisit un incident que la veuve Roche 

n'avait pas prévu : le 28 février, une nouvelle perquisi-

tion fut pratiquée chez elle et on trouvait en sa possession 

des objets qui n'avaient pas été découverts au moment des 

visites précédentes et qu'elle avait ressortis avec trop dé 

précipitation de l'endroit ou elle les avait cachés ; des 
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draps faits avec des serviettes à litau, en toile fine, furent 

ainsi saisis. . . 
« La veuve Roche fat de nouveau placée en état a ar 

restalion. Pendant longtemps elle se renferma dans son 
premier système de dénégation; mais, pressée par désaveux 
de ses fils, par les dé îlarations de ses filles, de la femme 
de Jean Riche, elle dut, le 2 î mars, se rendre a! évidence, 
et fit les aveux les plus complets Elle révéla alors tous 
les faits, la participation des Fleu-et et des Boudin, assi-

pendant que Flavien allait à Saint Valher rendre le même 

service â son frère Jean. . 
« Pour compléter l'étude de la procédure , en ce qui 

conçernela famille Boche, il ne reste plus qu a établir*! 
culpabilité de Virginie Boche. Celle-ci, agee de 26 ans 
d'une intelligence assez développée pour se rendre compte 

de ce qui se passait autour d'elle, ne pouvait ignorer les 
vols commis par ses frères. On a trouvé en sa possession 
divers objets volés à la gare, et ses explica'ions sur ce 
point sont toutes démenties par les éléments de la proce-

« C'est ainsi que, s'étant adressée à une femme Muller 
pour cacher chez elle un paquet de vêtemenis, e'Ie H nie 
d'abord avoir fait cetie démarche; puis, confrontée avec 
le témoin, elle a du le reconnaître, mais en expliquant, 
malgré les dénégations de celle-ci, qu'elle l'avait remis a 
cette femme à titre de garantie d'une dette ancienne de 
15 fr. La femme Muller ayant connu, deux ou trots .tours 
après, la poursuite dirigée contre les Boche, invita Virgi-
nie à reprendre ce raquet qu'on n'a pu retrouver , bien 
qu'il semble cependant résulter des décorations de Jean 
et de Flavien que certains des objets qui le composaient 
ont été cachés chez les mariés Carre. Le commissaire de 
police de Saint-Vallier, ayant saisi chez les mariés Carre 
divers objets déposés par la femme Jean Boche et par Vir-
ginie dans deux sacs, l'accusée a prétendu qu'elle n'avait 
jamais porté chez Carre que des sacs vides. 

« On a trouvé cependant dans ces enveloppes un grand 
nombre de vêtt ments, de coupons d'étoffe, de la r; te, un cou-
vert d'arcent volé i ar Jean, un gilet en velours jaune qu'on 
w%a\ïk «i uni " » 'H- 'L'iuvui. i"~< w 1""-"! *
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donnés à Virginie par h veuve Roohe. L'accusée proton-

dait que son frère lui avait remis ces deux mouchoirs 
pour les ourler, et que plus lard • lie les avait rendus à sa 
belle-sœur. En outre, la jeune Cécile a raconté que Vir-
ginie avak assisté à l'enfouissement d'une caisse retrou-
vée le 12 mars, et d'une p'H t3 caisse contenant des mou-
choirs en pièces; mais, malgré la confirmation de ce dire 
apportée par Flavien, Virainie a soutenu etsouiient encore 
qu'elle n'a jamais eu connaissance dj rien. Elle a préten-
du longtemps aussi qu'elle n'avait pas cousu les draps 
laits avec de la toile que lui avait remise son fr.'re, mais 
depuis elle a avoué le fait, et quelques jours après elle a 
reconnu que son frère iui avait donné un morceau de pain 
de sucre. 

« Enfin, les relations d'amitié qui existaient entre la 
sœur et le frère s'étant un peu refroidies après le mariage 
de celui-ci, la veuve Boche en lit le reproche à sa 
fille , en lui disant : « Tu étais cependant bien d'accord 
avec ton frère quand il t'apportait quelque chose. » 
- « Toutes ces circonstances, ces détails recueill-s dans 
l'information suffiraient pour démontrer la culpabilité de 
cette fille, mais les constatations matérielles sont venues 
leur donner une valeur telle que les dénégations de Virginie 
Roche ne doivent plus être considérées que comme des 
allégations sans portée. En effet, on a encore saisi, le 25 
mars, dans la malle de cette fille, six chemises en toile 
neuve, une paire de draps de lit neufs, neuf mouchoirs en 
toile fine marqués à différentes initiales, six mouchoirs de 
même nature non marqués. 

FAMILLE FLEURET. 

« La veuve Roche n'aurait pu seule placer et revendre 
lw marchandises volées qu'elle recélait, et la justice n'a 
pas tardé de découvrir quels étaient les recéleurs qui prê-
taient leur concours à cette femme. 

« Dans la petite ville d'Andanee, située presque en face 
de la maison Roche de l'autre côté du Bhône, habitait la 
famille Fleuret. Les gens qui la composaient étaient, à 
tous points de vue, dignes d'entretenir avec leurs voisins 
d'intimes relations: Ha étaient même plus mauvais qu'eux. 
Fleuret père, en effet, est un homme redouté de tous, 
■violent, emporté, ayant toujours la menace sur les lèvres, 
méprisé, mais inspirant presque de la terreur autour de 
lui. Il s'est marié en secondes noces avec la prévenue Jo-
séphine Roche, connue dans le pays par ses goûts pour la 
toilette et l'ivrognerie. 

« De son premier mariage, Fleuret père a eu un fils, 
nommé Alexis, âgé de vingt ans, qui a déjà été condam-
né pourvoi. Pour tous les mauvais instincts, le fils était 
digne du père. En janvier dernier, il a assailli un homme 
à coups rie couteau et a été condamné pour ce fait à cinq 
ans d'emprisonnement. 

« La culpabilité des membres de la famille Fleuret res-
sort des visites domiciliaires pratiquées chez eux, des in-
terrogatoires de Jean Roche et des déclarations de divers 
témoins. 

« Fleuret fils, par des aveux partiels , a confirmé les 
preuves qui s'élèvent contre son père et contre sa belle-
mère. 

« Les Fleuret, les Roudin et Surel ont mieux suivi que 
les membres de la famille Roche le moyen de défense en-
seigné par Fleuret père, qui répétait : « Il faut tout ca-
« cher, tout enterrer, tout brûler, et surtout tout nier. » 

« Mais ce système ne tarde pas à constituer lui-même 
un indice de culpabilité, lorsque les accusés ne peuvent 
rien objecter aux déclarations des témoins et aux preuves 
matérielles. Chercher à discuter ici chacune des versions 
de la famille Fleuret, dont l'inexactitude a été établie par 
la procédure, serait se jeter dans un exposé inutile et fas-
tidieux. Il est suffisant de retracer, comme pour la famil-
le Roche, la physionomie générale de la procédure. 

« Pierre-Alexis Fleuret fils, âgé de vingt ans, exerçait 
à Andance la profession de chiffonnier, et venait souvent 
à Andancette, ainsi qu'àSaint-Vallier, pour les actes de son 
commerce. Lors de son premier interrogatoire, il préten-
dit qu'il fréquentait peu la maison des Roche. Ceux-ci de 
leur côté, la veuve Roche surtout, se défendaient de le 
connaître. Des renseit<nements certains ne permirent bien-
tôt plus d'avoir de doutes sur leur intimité. Ce jeune 
homme, en effet, était le compagnon de débauche de Jean 
Roche : il venait fréquemment causer avec Virginie, boire 
chez la veuve Roche qui faisait sécher sur la rive des 
chiffon5 qu'il apportait, et lui permettait d'entreposer son 
poids et ses sacs dans sa demeure. Fleuret fils faisait des 
commissions pour les Roche : il emportait de chez eux 
des sacs bien remplis; Jean et lui traversaient souvent le 
Rhône dans une barque, soit la nuit, soit le jour, et un 
témoin a déclaré qu'un jour, en abordant sur la rive droi-
te du Rhône, Fleuret avait reçu des mains de Jean un sac 
qu'il s'empressa d'emporter, regardant de tous côtés si 
quelqu'un pouvait l'apercevoir. 

« Les magistrats ayant appris que Fleuret fils avait eu 
entre les mains des écheveaux de fil, des coupons d'étoffe 
conformes à ceux saisis chez les Roche ; qu'un sieur Vey-
re, tailleur, avait confectionné pour lui un certain nombre 
da vêtements, durent provoquer sur ces différents points 

«ur l'orittine d'étoffes qu'il avait remises a Veyre et a sa 
ÏÏHe-rX £ femme Fleuret; sur des marchandises qu .1 
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„ ai-«iiM sur une commission 
avait vendues a son taill. ur, et «ussii sur u 
qu'il était venu faire chez la veuve Roche la vei lie de la 
perquisition faite à Andancette le 28'décembre dernier 
Hâtivement à cette apparition de Fleuret-JJ chez les 
Hoche, la veuve Roche, dans ses aveux du 23i mars.avait 
raconté que le fils Fleuret était venu le 27 décembre de 
la part de sou père pour la prévenir qu'une perquisition 

' f. • mais, en présence de la veuve Roche, 

marche, et qu'il avait conseille ae tout caçu.=i. » -

prétendu que son père ne lui avait point donne cette mis-
sion et que s'il avait pris le parti d-aller prévenir la mère 
Hoche, c'est qu'il avait entendu un sieur Drevet parler a 

était à craindre ; mats, en pre , 
l'accusé a dû avouer qu'il avait, en effet, (ait celte de 
marche, et qu'il avait conseillé de tout cacher ; mats il a 

i „\ I.-..Î étroit n/nnî rlnnrn» 
pn 
ston 
Boche, c'est qu.. 
la gare de ce qui devait être fait le lendemain <28 décem-
bre. Le sieur Drevet a élé entendu : il a donné à Fleuret 
un démenti formel. L'accusé, en avouant ce fait, était par 
cela seul obligé de faire connaître les motils de son em-

pressement, et ;1 déclara alors que Jean Uoclie lui ava t 
montré le chemin de la gare, qu'il avait lui-même pris 
quelques chiffons et du sucre. Là ne devaient pas se bor-
ner ses aveux : il dut, à la suite des explications préci-
ses données par la veuve Boche et sa tilie, avouer le 29 
mars qu'il avait, lui aussi, pris part à un vol de drap et 

à un vol de toile. 
« Ces aveux ne sont évidemment pas complets : on a 

retrouvé chez le tailleur Veyre du cuir-laine remis par 
Fleuret fils ; ce dernier a, en outre, distribué et vendu 
d'autres étoffes ; mais, quoi qu'il en soit, la culpabilité de 
cet accusé est évidente. 

« Fleuret lils, dans ses révélations, a cédé à la force ir 
résistible de la vérité. Son père n'avait rien négligé pour 
le faire persister dans ses dénégations ; on l'a entendu, 
dans la prison même, criant ces mots : « Tiens bon, tiens 

a bon ! » 
« Fleuretpère et sa femme onteu, en outre, recoursaux 

menaces les plus violentes (jour terrifier la famille Roche 
et divers témoins, et pour tes empêcher de parler 

» m.iio tous cas effort* pour déjouer tes investigations 
do K> jùùiioa t./-..,* aiaii&io i^v.p.,: .-ta, l

r
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chef et le conseiller de toute cette criminelle entreprise 
Le 27 décembre dernier, cet accusé, dont l'attention avai 
été peut être éveillée le matin par le passage à Andance.te 
de plusieurs négociants d'Annouay, rôdait «e soir à la ga 
lorsqu'il entendit ces messieurs qui avaient été appelés 
devant M. le juge d'instruction de Valence, parler en ire 
eux de la perquisition qui devait avoir lieu le lendemain. 
Aussitôt il envoie sou fils prévenir les complices, et c'est 
alors qu celui-ci vint annoncer à la veuve Hoche que le 
lendemain une giande recherche devait être laite chez les 
employés de la gare, qu'il fallait qu'elle aille vite prévenir 
les Boudin. 

« Los dénégations de Fleuret père, sur ce point, sont 
démenties par la veuve Hoche, par Jean, par Virginie, 
par Cécile; les aveux incomplets de son fils leur e devent 
toute espèce de valeur. L'accusé avait espéré qu'alors 
encore tout pouvait être sauvé par cet avis salutaire; il 
appru bientôt qu'il ne devait pas en être ainsi. Son fils et 
Jean Roche furent arrêiés et la veuve Roche citée eommî 
témoin.Celle-ci, toutefois, ne vint pas à Valence sans être 
allée conférer avec Fleuret de cet événement, qu'ils re-
doutaient ; ce jour-là même vers quatre heures tfti mati i, 
elle frappait à sa porte en appelant : « Fleuret ! Fieurei ! » 
Elle pénétrait presque aussitôt d;Sis la demeure de celui-
ci et restait longtemps avec lui. Fleu.et et sa femme nient 
encore cette vis>te de la veuve Roche, mais un sieur Cou-
larel affirme qu'il en a été le témoin. A ce moment, dit la 
veuve Roche, la femme Fieuret me fit connaître que la 
robe de soie à raies vertes que je connaissais avait été 
brûlée; quaut à son mari, il me dit : «Si on ne trouve pas 
« plus chez vous que chez nous, il n'y a tien à crain-
« dre. » 

« Celte espérance de Fleuret devait être déçue ; en ef-
fet, on ne tarda pas à saisir à son domicile des écheveaux 
de fil noir et gris conformes à ceux saisis chez Jean, et 
chez sou fils, de la soie, des cartes de boutons, dos étof 
les neuves taillées en chiffons, un petit sac de voyage, des 
échantillons d'étoffes conformes à colles volées par Jean 
Hoche, des draps, un gilet fait en cuir-laine volé, un 
échantillon de la moleskine volée, des chemises, des 
mouchoir'^ faits en toile conforme à celle qui avait été vo-
lée, des sacs portant des marques et transformésen garde-
paille de lit. 

« On découvrit aussi qu'il avait fait confectionner des 
vêtements par un sieur Puthion, tailleur, et l'information 
porta ses investigations sur ces différents objets. Fleuret 
a prétendu, dans les explications qu'il a données, que l'é-
toffe des vêtements faits'pour lui par le sieur Puthion 
avait été fournie par ce tailleur; celui-ci a fait une décla-
ration contraire qui démontre d'une manière évidente la 
complicité de l'accusé. 

« Outre les objets dont on vient de parler, on a encore 
découvert chez les mariés Fleuret des articles de merce-
rie, des fils, des boutons, que Fleuret père prétend avoir 
achetés chez les sieurs Defrance et Robert, alors que ceux-
ci le nient et que sa femme ne leur assigne pas la même 
origine que lui ; de la soie, sur laquelle il donne des ex-
plications mensongères; un petit sac de voyage, que sa 
lemme prétendit d'abord avoir achète à Lyon, puis elle 
dit qu'une dame de Vienne l'avait donné à sa fille" de-
vant doux témoins, quiont été entendus et qui l'ignoraient 
complètement : Fleuret père soutenait, au contraire, que 
ce sac avait été donné par un voyageur; delà toile à la-
quelle il donne une origine inexacte; enfin on a taist chez 
lut et chez son fils des garde-padle de lit faits avec des 
sacs neufs dénaturés, présentant à l'intérieur des marques 
d une maison de commerce. Les membres de celte so-
ciété n'ont jamais vendu de sacs, ont-ils dit, les Fleuret 
ne pouvaient donc les tenir que d'une source coupable 

« La ne se bornent pas les résultats de l'information en 
ce qui concerne Fleuret père; on a pu faire encore d'au-
tres constatations : on a trouvé des lettres qui donnent 
heu de penser que le prévenu vendait à Lyon des retailles 
de chiffons neufs; une autre dans laquelle il Tait con-
cannaitre a 1 un de ses cousins qu'il a déclaré avoir dé-
pose chez lu. un paquet, et le prie en même temps de 
aire une deoaratmn conforme à la sienne; enfin une au-

tre lettre adressée par un sieur Senailhac à un bijoutier de 

l éiigueux, et on ne peut comprendre comment elle se 
trouve entre ses mains. D'autres incidents sont venus en-
core s ajouter a tant de preuves pour démontrer que ores-
que tous es crimes de cet homme restaient ftSîfà 
cause de la crainte qu'il inspirait, efque depuis^ Ion 'temps 
sa conduite était celle d'un voleur de* profession. Su 
Saunier■» lart connaître que pendant l'hiver de S 
1862, il avait vu Fleuretpère aller pendant la nuit h 
gare avec un sac vide, puis revenir deux heures s 
rapportant un sac plein, et que s'il n'avait pa^éS 
plus tôt le fa,t, c'est qu'il avait eu peur des Fleuret I n 

sieur Combe dit Chienvert avait parlé d'une vente d 
tuyaux de enivre faite par Fleuret à Andance, il y

 a
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ans Quan 1 cet homme se trouva en pré,enoe dû prévenu 
>1 n osa pics persis.er dans son récit. EuHn^une fiïè 
Fom loux, domestique chez M. le curé d'Andancette 
conté que, parlant un jour de l'arresSX Fleuret 

a ra-
à 

un colporteur, celui-ci répondit : « Je n'en suis pas sur-
« >ns,c était un voleur; il m'a dit un soir, à la suite 
u d une partie de cartes : Nous ne gagnons pas beaucoup 
« d'argent ici, voulez-vous venir faire un coup avec moi?» 
En un mot, s'il a été impossible à l'information d'établir 
que cet homme ait pris une part active dans l'accomplis-
sement de tous les vols, il n'en ressort pas moins qu'il a ' 
été le recéieur des objets volés et l'instigateur de quelques-
ur.s de ces crimes. 

« Joséphine Roche, femme Fleuret, sa femme, était au 
courant de la vie et des moyens d'existence de son mari ; 
comme lui, elle n'a pu donner que des explications men-
songères sur la provenance de divers objets saisis. En 
outre il existe, en ce qui la concerne, des circonstances 
spéciales qu'il importe do. rappeler. Lorsque le 11 janvier 
il fut procédé à l'arrestation du fils Fleuret, le père de ce 
jeune homme était à Tournon ; aussitôt la femme Fleuret 
envoie 'e sieur Cscomel prévenir son mari de la perquisi-
tion qui a été faite et de l'arrestation qui s'en est suivie. 

Un voisin, le sieur Couturier, ayant remarqué l'agitation 
d'Escomel et de la femme Fleuret, vit partir Escomel et 
surveilla son retour. Vers minuit, il vit revenir te messa-
ger. Couturier ne put saisir toute la conversation, mais, la 
femme Fleuret manifestant sans doute ses craintes à tës-
comel, celui-ci répondit : « Va, ne crains rien, on n'a 
« rien pu trouver. » Longtemps E-comel et la femme 
ont nié cet incident; la femme Fieuret a fini par l'avouer. 

« L'accusée avait porté, à une époque voisine du 1" 
novembre 1855, des coupons d'étoffe chez une femme 
Chantier pour en faire dos chemises pour son beau-fils: 
l'un deux était conforme à c lui saisi chez Roche; elle 
les aveit apportés cachas dans son tablier; elle s'empres-
sa, dès que son fils fut an été, de retourner chez la femme 
Chanter : « Si on vient vous demander, lui dit elle, si 
« vous avez fait des chemises pour mon beau-nU qu'on 
« vient d'arrêter, vous direz: non. » On avait saisi, chez 
son mari, un échantillon d'une étoffe donl un certain 
nombre de mètres avait été donné par la veuve Hoche à 

sa belle-lilie; on acquit bientôt la certitude que la femme 
Fleuret en avait reçu une certaine quantité aussi des mains 
de Fleuret fils, et que la lemme Mazet en avai; fait une 
robe pour la sœur de la femme Fieuret, une pour la fille 
de celte dernière. Celle-ci prétend bien que son beau-fil 

fv* "~""";,»o le lieu où il avait acheté cette étoffe, 
mais le récit qu'elle a,fait est en contradiction avec les 
allégations de Fleuret fils. 

u Enfin la femme Fleuret a eu entre les mains la robe 
n" 66 et une portion le la piècede soie n° 80, dont il a été 
souvent question au cours de l'information, et sur la-
quelle il est nécessaire maintenant de donner quelques 
explications. Cette étoffe, volée, le 29 novembre 1865, 
au préjudice da M. Vidon, avait été Bpportée par Jean 
Hoche dans la maison de sa mère ; plus tard on en re-
trouve des morceaux entre les mains de la femme Jean 
Roche, de la veuve R> che, de Joséphine, et ces deux der-
nières affîs ment que la femme Fleuret eu a eu sa part. 
D'après les déclarations de la veuve Hoche, le 27 décem-
bre la femme Fleuret lui dit qu'elle avait brûlé cette 
étoffe; d'un autre côté, le fils Fleuret, trouvant entre les 
mains de Joséphine et d'une de se? corn agues un mor-
ceau de cette soie, lui dit : « Fais aitemion, tu as tort de 
la montrer, parce que ma mère en a dépareille; » et, 
dans une autre circonstance, l'accusée elle-même, dit à 

cette jeune fille, qui avait déjà reçu de sa mère le conseil 
de la cacher : « J'ai brù'é la mienne, tu as bien tort de 
montrer la tienne comme tu fais. » La femme Fleuret re-
doutait beaucoup les révélations de Joséphine, dont elle 
connaissait la Franchises, « Ta mère avait bien raison, 
lui dit-elle un jour après ses révélations, quand elle me 
disait : « Si on appelle Joséphine à Serriôros, elle va tous 
nous plonger. » Toutes ces circonstances ne peuvent lais-
ser de doute, et la femme Fleuret doit être placée sur la 
même ligne que son mari. 

FAMILLE BOUDIN. SUREL. 

« En ce qui concerne ces accusée, on doit tout d'abord 
rappeler le vol de vin commis le 18 . eptembre 1865, par 
Boudin père dit Cabrot, et le sieur Surel, fous deux en 
ont fait l'aveu; tous deux étaient alors employés au che-
min de fer, à la gare d'Andancette. Le surveillant Vachet 
les surprit un jour soutirant du vin d'un tonneau; lis fu-
rent chassés de.l'administration, mais ils restèrent dans 
le pays et continuèrent à commettre à la gare des sous 
tractions frauduleuses. Les sieurs Maisonnas, Filhol et 
Coutil ont vu plusieurs fois, pendant la nuil, et notam-
ment du 6 au 7 décembre dernier, deux individus péné-
trer dans la gare, en ressortir avec des sacs pleins et s'é-
loigner en marchant du côté du Rhône. Maisonnas les a, 
dit-il, parfaitement reconnus. L'un d'eux, le sieur Surel, 
qui est de haute taille, se baissa pour la dissimuler; l'au-
tre ne put contenir une toux que le témoin a parfaitement 
reconnue et dont le sieur Boudin est en effet continuelle-
ment affecté. Quant au sieur Surel, pour n'avoir plus à 

revenir sur ce qui le concerne, il reste à donner quelques 
renseignements sur l'étoffé saisie à sou domicile le 28 dé-
cembre 1865 : sa femme et lui ont été appelés à en faire 
connaître la provenance, ils ont donné des explications 
contradictoires; il est donc naturel de penser que Stirel 
l'avait soustraite dans une de ces expéditions nocturnes 
dont Maisonnas, Filhol et Gentil ont élé les témoins. En 
outre, dans la maison d'arrêt, il dit un jour à Jean que 
du moment qu'il en avait tant avoué, il aurait bien pu 
avouer aussi un vol qu'ils avaient commis ensemble le 6 
décembre 1865. 

« Le sieur Boudin père et le sieur Boudin fils, dits Ca-
brot, ont nié jusqu'à cette heure toute participation dans 
les vols commis à la gare, ou le recel des objets qui pou-
vaient provenir de ces soustractions frauduleuses. Mais il 
n'en reste pas moins contre eux les affirmations précises 
de Jean Boche, de la veuve Roche, de Joséphine et de 
Cécile qui les accusent avec énergie, qui les signalent 
comme ayant coopéré aux vols et partagé les produits 
dans la maison Roche. A ces affirmations, Boudin père et 
son fils ne répondent que par des dénégations générales 
que tous les résultats des investigations de la justice ont 
nécessairement infirmées. 

« En conséquence, etc.. » 

L'accusation a été énergiquement soutenue parM.Teis-
seire, substitut. 

Après les plaidoiries des avocats des divers accusés et 
un .ré.sumé impartial de M. le président, le jury entre 
dans la salle de ses délibérations, d'où il ne sort que long-
temps après, avec un verdict négatif pour les nommés 
Roche (Virginie), Roche (Joséphine), épouse Fleuret, Bou-
din père et S<>rel (Louis), qui tout mis immédiatement en 
liberté ; affirmatif pour les autres accusés, qui sont con-
damnés, savoir : Hoche (Jean), à six ans de réclusion, 
Roche (Flavien), à un an de prison, Guérin (Anne), veu-
ve Roche , à six ans de travaux forcés, Fleuret (Alexis) 
père, à huit ans de travaux forcés, Fleuret (René-Alexis), 
à six ans de réclusion, Boudin fils à cinq ans de ré-

clusion. 
Un seul des condamnés, Fleuret (Alexis), s'est pourvu 

en cassation. 
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Ce procès intéressant à tant de titres, et dont les 
miers actes remontent au mois d'octobre 1863 ■> ;' 
avoir épuisé tocs les degrés de juridiction, a enfin ^ 
une solution définitive par l'arrêt que vient de rend'

6
?

1 

Cour de cassation de Turin (1). Nous reproduisons in! 
tenso les principaux motifs de cet arrêt, 
conçus : 4ui sont ainsi 

« La Cour, ..««nM^^MM—— 

« Attendu que les archiducs d'Autriche d'Esté tena' 
leur droit dei régner des traités de Vienne de 1815 one 'en' 
sonne n'ignore à quel point les souverains d'alorsi vou?61' 
réordonner les destinées de l'Europe bouleversée oritt*11' 
compte des droits des nations et des homme- , n'ayant ft^ 
tre vue qu àla perpétuation de leur dynastie et à ^eir d*^" 
sacré, ont pensé qu'il serait possible de déraciner les à*?1' 
écloses par la Révolution française en leur substituant I ' 

théories do droit divin, en établissant des barrières entra 1 

gens d'une même nation que l'uiéfication irrésistible da i 
nature avait dotés de la même langue, du même sans A 
mômes inclinations et des mêmes besoins à celle-ci - à V* 
cratie dans le monarque, automatisme dans le sujet ■ ia n ■ 
ne de lèse-majesté à qui ne voulait pas obéir, non-se'ulern t 

passivement, mais avec volonté; à celui-ci encore, garant 
solidaire et réciproque des rois, si jamais le réveil dss n» 
pies avait aspiré à quelque modification, la Sainte-Allian 
appelait à rendre compte de l'attentat les Français a Saint* 
Pétersbourg, les Espagnols à Paris et les Italiens à Vienne 
tant il est vrai que les ordonnateurs européens se ouali' 
fiant de mandataires du ciel, créaient pour eux la souverai 
neté cosmopolite et foulaient aux pieds celle des nations • 

« Attendu que les derniers ducs de Modène se sont tenu 
immuablement fidèles à ces principes et a ces habitudes A 
droit divin, et qu'ils les ont observés et pratiqués avec UHA 

étonnante persistance pendant toute la durée de leur Ion» 

lègue. Narrer les faits et gestes de ces princes , serait cho.f 
viiino , l'hlotoiro lc> onit, tous n'en conservent que trop |H A 

cent souvemr, et la Cour suprême juge avec calme les f
a

j
tl> 

connus, ma's n'a point pour but de susciter des reprocha- J) 
des récriminations ; " 1 

« Attendu, du reste, qu'aucune différence dans la substan. 
ce et dans les effets ne pourra jamais exister entre le rèitne 
de droit divin et le patrimonial ou seigneurial fondés tous 
les deux sur la fatale théorie de la prédomination absolu» 
d'un côté et du servage absolu de l'autre, tous les deux des-
tructeurs des saintes lois de la nature, laquelle privilégiait 
les hommes par la pensée et par la volonté, les créait libres 
perfectibles, laborieux autonomes et par cela même morau*' 
mais néanmoins ces absurdes systèmes ont été restaur s 
dans les congrès de 18i5, remis en honneur et, dans la cons-
titution des gouvernements sortis de cette phase, pratiqués 
pendant un demi-siècle, avec succès possible sur toute la 
surface de l'Europe ; 

« Qu'en une semblable condition de choses, l'organisation 
sociale n était autre chose que le produit de la violence ■ la 
violei.ce n'est jamais une source de droii civil, il n'en sort 
ni n'en peut sortir aucun rapport juridique ou civil et mê-
me politique, et celui qui se pose en autocrate, comme une 
épae de Damoclès, à la ville, précisément parce qu'il y com-
mande, ne s'identifie pas avec elle, il ne devient pas l'égal 
dos citoyens; il cesse au contraire de l'être, si jamais ill'a 

« Que cependant la dynastie austro-este n'a jamais été na-
tionalisée italienne; née d'une tige de la maison d'Autriche, 
e le est v nue recueillir un fragment Ou royaume renversé, 
comme étant du sang d'Hapsbourg, comme prédestinée i 
usufruitor les Etats modénais, convertis dans le dix-huitiè-
me siècle en apanage privé des troisièmes nés de la famille 
impériale; elle est venue non seule neut avec l'intention, mais 
avec l'obligation que lui ont imposée les mêmes traités d» 
Vienne, de se conserver autrichienne, de demeurer toujours 
observateur fidèle des pactes de famille et de transmettra 
ainsi les nouveaux Etats aux archiducs autrichiens que les 
mômes pactes appelaient à leur succéder dans l'avenir; il est 
inutile de faire remarquer combien les ducs de Modàne ont 
été fidèles à leur pacte de famille et combien ils en ont été 
glorieux pour la consolidation de leur propre trôae ; tous 
savent'que dans leurs proclamations ils ne se lassaient jamais 
de citer 1 empereur comme l'auguste chef de leur famille; ili 
avaient conservé leur domicile à Vienne, ils continuaient à 
siéger dans les conseils intimes et dans les Parlements impé-
riaux, ils y envoyaient le superflu de leur trésor; c'est à 
Vienne qu'ils recouraient à la moindre alerte pour des pre 
tections et des secours armés ; de Vienne leur arrivaient des 
généraux d'armée pour étouffer les soupirs du peuple qui 
parlait de réveil ; les alluvions du nord engourdissaient les 
duchés et absorbaient les finances modénaises pendant l'en-
tière durée de la domination des ducs: 

« Attendu, ceci admis, que le jugement de la Cour de Mo-
dène n'a pas tenu compte de ces faits, qu'elle n'a pas vu en 
eux l'irrésistible condamnation de son intention d'appliquer 
aux^faits dans l'espèce les théoriesdu'droit public, faites pour 
les gouvernements civilisés, adoptées par elle pouttfansformer 
les ducs commeparticipant à la nationalité et auxloismodènai» 
ses. On ne saurait jamais trople répéter: dans unÉtatoùlana-
ture est comprimée et la force puissante et permanente, au-
cun rapport de communauté civique ne peut exister avec 
celui qui se dit son maître. L'opprimé a le droit, ou, pour 

mieux dire, le devoir de se libérer, mais hors de ceci rien. 
Entre les deux extrêmes, il y a un abîme. Le jugement dé-
noncé ne peut pas môme valoir en face du sentiment una-
nime et des convictions profondes.du peuple de ces ducaés. 
Si bien que si les archiducs sont venus et se sont imposés ae< 
force parce qu'ils étaient étrangers, le peuple et ses rdPr j* 
sentants en 1859 les ont chassés précisément parce qui» 
étaient étrangers; . 

« Que ceci suffirait et au delà pour démontrer flu6,,le* 
principes du jugement sont faux et abusifs et déduits a 
rapport juridique d'où on ne pouvait rationnellement les.

eJ 
rer jamais. Cependant il convient de suivre quelque Peu

r
^ 

juges du fond, et, au risque d'amoindrir la question, ûe ^ 
voler combien ils ont méconnu les actes de la cause et v 
les lois de la nationalité et du domicile auquel il leur a v 
d'assujettir la propre personne de l'archiduc. Certaine -
c'était chose facile que de jeter au vent les curieux u s 
ments que venaient développer pour une inutile detens 
avocats de François V. Mais il ne s'agissait pas de 
sérieusement si le monarque dépossédé conserve pour t» -

t 
rôe des siècles le bénéfice de l'inviolabilité. H ne su^'

 0!
j 

pas non plus de définir si les préhminai.es de Villafran ■■ 
les traités de Zurich avaient, au moins en droit, oons^. Ce 
core sur la tête du prince repoussé sa couronne dura. 
sont des prétentions, et elhs sont tellement *B!j"

st8n
t 

qu'elles ne méritent même pas l'honneur de fixer ■un
 tje 

l'attentiondumagistrat. Mais il importait de savoir sila L
A

leV
ée 

Austro-Este, sortie du sein des Habsbourg, constamment ̂  
dans l'expectative de s'asseoir un jour ou 1 autre *ur

 )a v0
. 

des Césars allemands, en gouvernant les duché» p*
 faé| 

lontô directe et spéciale du Très-Haut,et comme si e, ^ ̂  
étaient la propriété réelle do la famille, il »mP0™*

 ori
^

n
a 

voir si cette dynastie avait voulu et pu abdiquer^V^^, 
1
 r Infin l'V1 

pour y acquérir le domicile civil, pour se faire enu 
de ses sujets et comme eux soumis à ses lois et a <•■

 iét
é» 

naux. Ne faisons pas une question de mots. W ' ̂  
du monarque subissant les lois, elles subissent les m

 ft 
de la monarchie, mais elles les subissent Par con ,

à ce
 qu« 

par le bon plaisir du maître, et c'est Féctsémen
 Q 

discutent les Romains et ce que disent les pub ici ̂
oncerne

nt. 
dant la psrsonne dn monarque, les actions qui 

(t) Voir dans la Gazelle Tribunaux des 21'et M 
les conclusions de M. le premier procureur gen , ^ 
mandeur Peferrari, devant la Cour de cassation ae 

oui 
corfli 
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ti. logique, soustraites à toute influence ju-

«ont, P»
r
^

S
 ia Cour

4
 de Modène est obligée d admettre 

rtdique, ?t « f °°
d

U

a sa
 qualité, n. pourrait ôtre jugé psr 

qn'
ûn

Tnnur "s délits, on ne voit pas comment un préteur 
ses euj^t? Pour "f, ' pourrait le d'clarer toutboime-

u

 »
n

JSS to^e
q

"ci l .te observation non pour en-
»

e0t
^, la ouestFon de la compétence absolue mars pour que 

tr*
r dar

 ^n
r
e= et riéià que quand même on voudra prendre 

l'on
 v

»'
e
_i

c
iie i» demeure du roi, ce sera toujours un domi-

puu
f

 -
d
«n î celui que le législateur exige pour le ci-

§Se f
ffére

?^-ciie"wigeneri,, anormal, incapable des effets 

*^
n

' contingent, casuel. subordonné enfin à la qualité ap-
V., nrince seul et à sa résidence de fait Une fois 

toven 
civils 
ProD

"ïïti détruite, la resmence cesse, ie uu.uiwm F"""™' 

la I"?
 fi

a raison d'être; resteront les propriétés soumises 
NA

 T h.maux par la situation de la chose, comme celaar-
aUX

 innr n'importe quel propriétaire étranger et absent 
rlVB f.tprdu par surabondance, que lors même que les ducs 

■ : Ù-Ls auraient été citovens modénais dans le sens du 
autricm ^

 et
 "

du drojl commun
 conforme, en 

d rm
 ,

r
 nuns ces p'ovinres jusqu'en 1852, dans cette hypo-

i
a
 violation serait évidente par le jugement envers les 

thèse ia ^ ^
 3

„
 du mème

 £
ode

. j
e
 premier de ces textes 

arl
Lrf lao'erte delà nationalité pour celui qui, sans la per-

ét
 n du gouvernement, accepte des emplois pubncs ou 

f^Tvices d'un autre gouvernement; le second ne dispen-

A7 a Deine que celui qui a renoncé à son emploi dans le 
fil d'un an L'archiduc François, et ceci est désormais du 
A -ine de l'histoire, à peine commencée l'émeute de 1850, 

ru selon son habitude, à son domicile de famille à 
v

 C
nne 'if a endossé l'uniforme des géréraux autrichiens, il 

reint'l'épée portée par le plus constant, par le plus puis-
* ^ ppnenii de l'Italie, il en a accepté une mission guerriè-
ïan

 s'est mêlé aux Croates, les a suivis dans les camps de 
«f ïferino. et, sinon par 1 exemple et par son bras, il les a 

r la pensée poussés à l'horrible mêlée, dans le but défaire 
P

a
'
 T

 tesa'.g modénais et italiens, et étouffer ainsi les as-
galions italiennes pour l'indépendance et la civilisation. 

« Les juges du fond ont pensé que l'absence du duc n'ayant 
s dépassé les dix ans exigés par l'article 23, ce n'était pas 

L» condition suffisante pour la renonciation à la nationalité 
modénaise; mais il ne s'agit ici ni d'absence, ni de renon-
ciation: c'est une question d'indignité ; il fallait voir si se 
ranger dans l'armée de l'ennemi et y assumer la qualité 
de capitaine est ou n'est pas accepter un emploi, prêter son 
service pour le compte d'un gouvernement étranger, et alors, 
cour sûr, on aurait vu que ce n'éiait pas le cas d'attendre le 
d-dai de dix ans. La déchéance découle ipso jure à l'expira-
tion de l'année de tolérance qu'admet l'article 20. Sinon 
que la Cour de Modène devait d'autant moins se faire illu-
sion dans les faits en l'espèce, si l'on considère que le pré-
tendu citoyen ne se serait pas borné à accepter un modeste 
et innocent emploi, mais qu'il s'en serait prévalu pour ef-
fectuer un crime au service de l'ennemi ét à la destruction 
de l'Etat, crime que l'article 169 du Code pénal ne punissait 
rien moins que par la peine des travaux forcés à perpé-

tUl
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' . , , • Tl 
a Mais là ne s'arrêtent pas les erreurs du jugement. Il 

applique à l'espèce les articles relatifs au domicile, et il ne 
s'apeiçoit pas qu'ils concernent le changement de domicile 
d'un citoyen d'un lieu à un autre dans les frontières de l'Etat 
et non sur ce qui regarde l'émigration. Toutefois, en pour-
suivant l'inadmissible système, on reconnaîtra que la Cour 
de Modène, en s'appuyant sur l'article 37 du Code civil d'tîs-
te, s'est faite l'interprète des intentions de l'archiduc et s'est 
permis d'arguer de la circonstance la volonté persistante du 
duc de retourner dans sa patrie, non plus comme souverain, 
mais comme citoyen modénais, citoyen italien. Est-ce la 
vérité ? 

« Les interprétations des juges sont intangibles on Cour de 
cassation, mais elies le sont a une condition : que les juges 
ne s'appuient pas sur une donnée impossible en présence de 
la loi; les appréciations alors, quelles qu'elles soient, cessent 
d'échapper à la censuie et rentrent dans le cercle des viola-
tions du droit et des véritables erreurs. Donc pour arriver 
au tait, admis une fois que le duc n'a jamais pu jouir de la 
nationalité jmodénais, n'est-il pas étrange qu'il puisse en-
suite vouloir la conserver? De semblables em urs n'échap-
pent jamais à'a censure de la cause jugée. Ainsi, l'argu-
ment signalé par les avocats de douy-Chanel dans les ap-
préciations si vantées du fait, n'ont pas môme l'ombre de la 
consistance; 

« Encore une réflexion : les mêmes avocats de Crouy-Cha-
nel ont reconnu et ont souvent établi q->e François V veut, 
ou au moins désire, et en cela tout le monde sera facilement 
d'accord, revenir à Modène, non comme ci-oyen, mais pour 
reprendre sa couronne ducale. Donc, que veut-on de plus? 
l'aveu du demandeur lui-même est que la pensée dominante 
du duc est tout autre que celte de la nationalité italienne, 
mais qu'il n'a d'autre ambition que de teconquérir un pou-
voir qui, d'après l'organisation de ses anciens Etats, était en 
çhoc permanent, inexorablement inconciliable avec la qua-
lité de citoyen ; 

« Si cependant tout ceci ne suffisait pas, n'est-il pas d'une 
évidence intuitive que le mème archiduc refuse formelle-
ment cet honneur de la nationalité que l'arrêt veut lui pro-
diguer à tout prix? Et d'où advient-il donc que les juges du 
royaume sont aujourd'hui appelés à s'occuper de cet ingrat 
procès, si ce n'est parce que, depuis trois ans, François V, 
par le maintien de son mandataire général et de ses procu-
reurs et a\ocats, maintient et proclame à haute voix devant 
tous les Tribunaux qu'il n'est pas citoyen, qu'il ne l'a jamais 
«e, et qu'il n'a en aucune façon la velléité de le devenir 
maintenant? Si tant de considérations de droit et tant de 
laits éloquents excluent, par les pro'estations actuelles du 
Pnnc«, tout soupçon d'artifice adopté pour l'opportunité de 
la cause, il semble bien qu'ils doivent convaincre mème les 
rétrogrades, à qui les arguments et les conjectures, bien 
qu irréfragables, sembleront de peu de valeur'; 

« Attendu que, exclue la compétence personnelle des Tri-
unaux italiens dans la cause intentée par Crouy-Chanel, 

^oîue'' ̂
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 à la question de compétence 
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 savantes dissertations sur le droit international. 

PARIS, 11 SEPTEMBRE. 
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er sur les chevaux de bois; mais 
m partie avec des camarades, et j'ai fait com-

me les autres. En faisant notre partie de bagnes j'ai eu 

besoin de me moucher, et croyant r. mettre mon mouchoir 

dans ma poche, je l'ai laisser tomber à terre, mais je ne 

me suis aperçu que je l'avais per lu que lorsque la pnff 

était fanie et que nous avions quitté les chevnux de bois. 

Quand je m'en suis aperçu je suis retourné vite sur mes 

pas, j ai cherché autour du manège, et comme une petite 

bile me voyait inquiet, e'Ie me dit qu'elle avait vu le tour-

neur quitter un moment sa manivelle pour ramasser un 
mouchoir qui venait de lomoer. 

M. le président : 11 y avait de l'argent dans votre mou-
choir de poche? 

Le témoin : Oui, monsieur, 54 francs noués dans un 

des coms. En présence de mes camarades, je lui réclamai 

mon mouchoir II me dit que ce n'était pas lui qui l'avait 

ramassé, que c'était un jeune homme de sa connaissance 

qui, pour qu'il ne dise rien, lui avait donné 27 fr., juste 

la moitié des 54 fr. qu'il avait trouvés dedan?. Je lui dis 

de me mener vers ce jeune homme, mais il refusa en me 

disant qu'après un pareil coup il ne pourrait pas le re-
trouver, qu'il se cacherait trop bien. 

Je le menai alors chez le commis-aire de police, qui le 

fit fouiller, et on trouva les autres 27 fr. sous son pied 

droit, dans un espèce de bottine capable de contenir tous 
lès billets de la Banque de France. 

Le prévenu ; C'est une bottine qui n'est même pas à 

moi et que le patron m'avait prêtée ce jour-là, de ce que 

je m'étais blessé dans mon propre soulier. Je ne savais 

même pas que les 27 fr. y étaient. Il est à croire que c'est 

le jeune homme en question qui, de crainte qu'on ne les 

trouve sur lui, les'aura jetés dans ma bottine en se sau-
vant. 

Qui pourrait croire que ce tourneur infidèle, qui a de 

si mauvaises raisons pour expliquer ses infidélités, pour-

rait vivre honnête et heureux auprès de son excédent 

père qui, peu avant son arrestation, lui écrivait ces li-
gnes : 

Mon fils et ami, 

Je solicite encor ta Société et comme par le passé jeté: 
garanti toujours le n° 1 qui te garanti le meilleur ouvrage ie 
la boutique. 

Vien mon enfant remet toi au travail c'est le chemin le 
plus cours pour arriver prêt de ceux qui t'aime, tu doit con-
naitrè celui qi te donne bon ou mauvais conseils, fuis loin 
de toi ces derniers pour te rendre digne de tes pères et 
mères. 

Vien, mon fils, et si tu le veux tu peut prendre quelle-
qu'un pour la couture et si tu veux te retirer de mauvais 
camarade tu peut venir chercher ouvrage et clef pour tra-
vailler et si tu veux coucher avec ton père. 

Vien, mon enfant, vien, rien ne te manque pour faire, si 
tu le veux, ta petite cuisine et ten café, courage, mon ami, 
à toi la force, à toi la volonté ; salut et fraternité, ton père. 

Le Tribunal a condamné es mauvais fils à quatre mois 
de prison. 

— Un de ces derniers matins, un marchand de vin en 

gros, de passage à Paris, se réveillait au poste et se lâ'ait 

les côtes ; quoiqu'un peu endolories, elles étaient au com-

plet. Il n'en était pas de même de divers objets de toilette; 

il ne trouvait plus son chapeau, ni sa cravaie, i» ses deux 

montres (l'une achetée le jour même pour un ami), ni son 

portefeuille contenant des bil els de banque pour 600 fr. 

Il interrogeait les hommes du poste, leur demandait où il 

était, et comment il y était arrivé. On lui répondait qu'une 

Victoria l'avait amené dans la nuit ivre-mort; qu'on l'a-

vait reçu au poste pour le dégriser ; que, du reste, il était 

libre et pouvait aller oit bon lui semblait. 

Par une circonstance qu'il n'expliquait pas, en le dé-

pouillant de ses montres et de ses biiiets de banque, on 

lui avait laissé son porte-monnaie et ce qu'il contenait, 

125 fr. Eu allant acheter un chapeau et une cravate, le 

souvenir de la Victoria lui revient un peu en mémoire ; il 

se rappelle confusément son ami sur le siège, sautant avec 

le cocher, lui dans l'intérieur, en compagnie d'Estelle 

Lespanier et de l'une de ses plus jolits amies, Emma Dé-

trieux; puie, avant la promenade en voiture, un dîner chez 

Estelle, beaucoup de lumières et de bouteilles sur la ta-

ble, desver.es toujours pleins et toujours vidés, puis plus 

rien. Une nuit épaisse se faisait pour lui. Qu'étaient deve-

nu» Estelle, Emma, son ami, son chapeau, sa cravate, 

ses montres, ses billets de banque? Sur tous ces points sa 

mémoire lui refusait le service. « Allons chez Estelle, se 

dit-il, elle m'expliquera ces mystères. » 11 va chez Estelle, 

et voici comment il raconte aujourd'hui, devant le tribu-

nal correctionnel, oii la jolie tille est traduite sous préven-
tion de vol, le résultat de sa visite. 

En entrant chez mademoiselle, dit le témoin, j'aperçois 

mon chapeau sur un fauteuil ; cela me paraît de bon au -

gure. Je lui demande où sont mes montres. « Je les ai, » 

me dit-elle.—De mieux en mieux.—Et mon portefeuille et 

mes billets de banque?—Ah! je ne lésai pas.— Mais com-

ment avez-vous une partie de ce qui me manque et n'avez-

vous pas le tout? — Je ne sais pas comment tout cela est 

venu ici. — Voyons, lui dis je, pas de mauvaise farce en-

tre nous; rendez-moi mes billets de banque, et je vous 

donne 100 francs de récompense, comme si vous les aviez 

trouvés. — Je ne les ai pas. — C'est donc Emma qui les 

a? — Je ne sais pas, allez lui demander. — Allons-y en-

semble? — Je veux bien. » 

Nous allons chez Emma, qui, après avoir entendu ma 

réclamation, se tourne vers mademoiselle, et lui dit : 

« Voyons, Estelle, pas de mauvaises plaisanteries, ren-

dons les billets de banque; tu nous feras avoir des af-
faires. » 

Mademoiselle Estelle n'a pas voulu, et m'a fait seule-

ment à ce moment la proposition de retourner chez elle et 

de faire perquisition dans son logement et sur elle-même, 

proposition o/i'elle ne m'avait pas faite avant notre visite 

chez M
lle

 Emma. C'est à partir de ce moment que j'ai su 

à quoi m'en tenir et que je n'ai plus hésité à porter plainte. 

M. le président : Comment un homme de votre âge 

peut-il se mettre, en telle compagnie, dans une position à 

perdre si complètement la raison, qu'on peut le dépouil-

ler et le déposer dans un poste sans qu'il s'en aperçoive? 

Le témoin : Ces', vrai, monsieur le président, j'ai bien-

tôt quarante ans ; j'ai beaucoup voyagé et, par état, je 

suis habitué à boire et à bien boire. Je n'ose accuser per-

sonne, mais l'ivresse dans laquelle je suis tombé a été si 

subilé, si complète, qu'ehe ne me paraît pas naturelle. 

M. le président : Voulez-vous dire que, dans l'intention 

de vous voler, une main aurat versé dans voire verre un 

narcotique, une drogue quelconque, qui vous aurait subi-

tement l'ait perdre l'usage de votre raison ? 

Lu témoin : Je ne vais pas si loin, mais il serait possi-

ble qu'au vin qu'on me versait on ait mêlé de l'eau-de-vie 

ou toute autre liqueur alcoolique. 

M
!le

 Estelle a parfaitement tenu son quant à soi. Elle 

était, dit-elle, absolument dans le même état que le té-

moin : on l'a ramenée chez elle, elle ne sait comment; on 

l'a jetée sur son lit, et en même temps sur ses meubles 

tous les objets reconnus par le témoin pour lui apparte-

nir. Elle termine sa défense en disant : « Quand on rend 

des montres, on rendrait aussi bien des billets de banque, 

et quand on n'a pas pris un porte-motmaie rempli d'or, 

on ne peut pas être accusée d'avoir pris des chiffons de 

papier. » , 
Là dessus M

lle
 Estelle fait la moue, [et est condamnée a 

une année d'emprisonnement. 

— On appelle à la barre du Tribunal correctionnel la 

femme Marlot, citée comme civilement responsable du dé-

lit de vagabondage imputé à son fils Jules, enfant de 
treize ans. 

La femme Marlot ne répond pas à l'appel de l'audien-
cier. 

' M. le président : II' est probable qt-e cette femme ne 

viendra pas, lasse qu'elleest de réclamer une enfant incor-

rigible. En effet, il a été arrêté dix-sept fois ; la dernière 

fois, le 2 juillet, sur sa promesse formelle de lui obéir et 

de travailler, elle l'a réclamée, et le voici de nouveau 

poursuivi pour vagabondage. (A l'enfant) : Quand avez-
vous quitté votre mère? 

Juks Marlot : Il y a quinze jours. 

M. h prérident: Et depuis ce temps vous êtes sans do-
micile? Où passiez-vous les nuits ? 

Jules : Dans les tuyaux de fonte pour les eaux, quand 

on en trouve; mais il n'y en a pas toujours. 

M. l« -prévient : Vous viviez de mendicité, sans doule, 
peut-être de vols ? 

Jules : Non, je travaillais à la halle, à droite et à gau-
che, pour tout ce qu'on voulait, 

M. le président : Est-ce qu'on ne vous a pas appris un 
état? 

Jules : J'ai été chez un armurier. 

M. le président, : Et depuis quand n'y êtes-vous plus? 

Jules, le plus froidement du monde : Depuis qu'il s'est 

coupé le cou. (Cette réponse fait rire quelques personnes 
placées au fond de l'auditoire.) 

M. le président : 11 n'y a rien de plaisant dans ce que 
dtl cet enfant, et s'il dit vrai, c'est fort triste. 

Jules : Bien sûr, moi je ne dis pas ça pour rire. 

A défaut de réclamation de l'enfant de la part de la 

mère, le délit étant établi, le Tribunal a décidé que Jules 

Morlot sera enfermé dans une maison de correction jus-

qu'à l'accomplissement de sa dix-huitième annéa. 

— Nous complétons par de nouveaux renseignements 

ceux que contenait notre numéro d'hier, relativement à 

l'assatsiuat commis dans la rue de Ponthieu, sur la per-
sonne de la fille T.. 

Samedi, vers neuf heures du soir, le concierge de la 

maison aperçut cette fille qui rentrait à son domicile. Elle 

était accompagnée d'un homme de taillemoyermc, portant 
un paletot d'été et coiffé d'un chapeau bas, en feutre gris, 

à bords retroussés. Lorsque cet homme quitta la maison, 

il ne fut vu de personne, et pendant la journée du lende-

main dimanche, le concierge remarqua que la fille T... 

n'était pas sortie de son appartement. Dans la matinée du 

lundi, plusieurs locataires, en montant l'escalier, virent 

un chien appartenant à la fille T..., et qui était étendu 

tristement à la porte du logement de sa maîtresse, sans 

vouloir bouger du poste qu'il avait choisi ; ils se hâtèrent 

de signaler ce fait au concierge, qui arriva aussitôt. 

(
 L'appartement qu'occupaiùa fille T... est situé au fond 

d'un corridor desservant l'attique d'un corps de bâ.iaient 

qui a façade sur la rue de Ponihieu; il se compose d'une 

antichambre, puis d'une cuisine, établie à gauche, et 

d'une chambre à coucher, placée à droite ; la porte de la 

chambre à coucher est pratiquée dans un pan coupé, et 

lorsqu'elle est entre-bâillée, comme elle l'était ce jour-ià, 

on peut voir, à travers le trou de la serrure de la por le ou-

vrant sur l'escalier, ce qui se passe dans ladite chambre. 

Ainsi que nous le disions hier, le concierge regarda à tra-

vers la serrure et aperçut le cadavre ; il avertit immédia-

tement l'autorité, qui fit ouvrir la porte de l'appartement. 

En entrant dans l'antichambre, on remarqua tout d'a-

iord sur le carreau des empreintes de pas ensanglantées; 

près de la porte de la chambre à coucher un fbmbeau eu 

cristal, garni d'une moitié de bougie, était posé sur le sol, 

et dans l'étroit Dassage existant entre l'un des côtés du 

lit et la cheminée gisait par terra la victime, vêtue et 

coiffée ; de sa main droile, toute contractée par la rigidité 

cadavérique, elle serrait, entre le pouce et 1 inlex, une 

allumette dont ie phosphore était brûlé. La bouche de la 

malheureuse fillû était bâillonnée, au moyen d'un de ces 

dessus d'oreiller en coton, fabriqués au crochet; ce bâil-

lon avait été roulé en boule, et enfoncé avec force ians le 

gosier. Au côié gauche du cou, s'étendait, de bas en haut, 

une piaie béante et profonde, qu'on suppose avoir été 
faite au moyen d'un rasoir. 

La fille T., , croit-on, a été frappée au moment où, 

munie d'une allumette enflammée, elle allait allumer sa 

bougie ; sans lâcher cette aliumeite, elle a porté en avant, 

comme pour parer les coups de l'assassin, sa main droite, 

qui porte les traces d'une blessure. On pense que la lutte 

entre le meurtrier et sa victime aura dû être courte ; au-

cun meuble n'a été déplacé, sauf pourtant la tablette de 

cheminée, et aucun bruit n'a été entendu par les habi-

tants de la maison. On a retrouvé des empreintes de pas 

sanglantes sur un fauteuil qui a servi d'escabeau à l'assas-

sin, pour fouiller dans un .carton placé au-dessus d'une ar-

moire. 

La fille T... était, paraît-il, dans un état de misère qui 

s'explique d'ailleurs par la conduite irrégulière que s'ob-

stinait à mener celte fille, à qui son âge déjà avancé et sa 

figure auraient dû inspirer de plus sages réflexions; 

eileétait,dit-on, excessivement obèse et d'une laideur re-

poussante. On a retrouvé dans sa chambre des reconnais-

sances du Mont-de-Piété, ainsi qu'un porte-monnaie dont 

le contenu, fort minime sans doute, aura élé à peu près 
la seule chose qu'ait pu voler le meurtrier. 

Les détails de ce crime semblent offrir une similitude 

des plus singulières avec ceux de l'assassinat commis l'an-

née dernière dans la rue de la Ville-l'Evêque. 

— Hier soir, une jeune fille de dix-neuf ans, M
Ue

J... 

P..., demeurant rue Mogador, a tenté de se donner la 

mort, au moyen d'un poignard dont elle s'est porté trois 

coups dans la poitrine. Désarmée par les personnes de la 

maison, elle a reçu les soins d'un médecin, qui a constaté 

l'état très-grave de la blessure, dans laquelle le poignard 

aurait pénétré à une profondeur de deux centimètres. La 

cause de cet acte de désespoir est inconnue. 

— Pendant la nuit dernière, des sergents de tille fu-

rent avertis par deux passants que , près de la rue Mo-

lière, à Auteuil, on entendait les vagissements d'un enfant 

nouveau-né ; ils se rendirent à l'endroit qui leur avait été 

ndiqué, et après avoir fait ouvrir la grille d'un parc, dans 

'intérieur du juel retentissaient effectivement des cris 

enfantins, ils trouvèrent sur le sol, entre deux arbres, 

une petite fille, âgée d'un mois à peine, et enveloppée 

de langes. Cette pauvre petite abandonnée a été trans-

portée provisoirement au commissariat de police du quar-
tier, où elle a reçu les soins nécessaires. 

DEPARTEMENTS. 

VIENNE (Poitiers). — On lit dans l'iMo du Poitou du 
11 septembre : 

« Vendredi, beaucoup de personnes de notre ville s'é-

taient rendues à la gare pour l'arrivée du train de quatre 

heures quarante minutes; le soir elles étaient plus nom-

breuses encore. C'est que le bruit s'était répandu qu'un 

de ces trains amènerait l'ex-caissier de la Banque de 
Poitiers, arrivé de la veille, disait-on, à Paris. 

« L'arrivée imminente à Paris de celui dont la fuite a 

fait tant de bruit depuis quelques mois dans les journaux 

français et étrangers était un l'ait prévu depuis plusieurs 

jours. Jeudi soir une dépêche avait annoncé, paraît il, 

que le prisonnier de Montréal renonçait à défendre àTa 

procédure d'extradition, et qu'après sa constitution volon-

taire, il avait élé dirigé immédiatement sur Paris. Un au-

fre avis avait signalé sa présence à Calais et son embar-

quement pour la France. Enfin hier soir nous recevions de 
notre correspondant la note snivante : 

« L'agent de la sûreté Melin vient d'amener à Paris son pri-
sonnier. Ils sont débarqués d'un paqu bot venu d'Amérique 
à Calais, hier jeudi matin, et sont repartis le môme jour 
pour Paris. Us descendaient du chemin de fer du Nord à six 
heures du soir Le caissier a été conduit au dépôt de la Pré-
fecture, en attendant qu'il soit transf ré à Poitiers pour être 
mis à la disposition du parquet de cette ville. » 

« Ce qui est cerlain, c'est qu'hier la curiosité a deux 

fois été trompée, et qu'après une assez longue attente, les 

plus ; ersévérànts, qui s'imaginaient qu'on avait caché le 

prisonnier dans une salle de ia gare pour le faire sortir 

un peu plus tard, ont dù se retirer désappointés. 

n Ceci a même donné lieu à un singulier quiproquo r 

un de nos amis, homme fort honorable, quasi officiel, et 

qui ne ressemble en rien à Ernest Lamirande, sortant de 

la grande salle avec le gendarme de service, la foule, at-

tirée par l'aspect des buffleteries et dn tricorne s'est im-

médiatement précipitée de ce côlé en criant : « Le voilà! » 

« Il est pourtant certain qu'à l'heure où nous écrivons, 

c'est-à-d re ce matin, huit heures, Ernest Lamirande n'est 
pas encore arrivé à Poitiers. » 
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Nous signalons à nos lecteurs le Magasin du Foyer, et 

la prime exceptionnelle qu'il offre à ses nouveaux abon-
nés. (Voir aux annonces.) 

— Au Théâtre de la Gaîté, tous les soirs, Jean la Poste, 
grand succès de pièce, d'artistes, de ballet et de mise eu 
scène. Aux trois derniers tableaux-, le plus splendide décor 
qui ait jamais paru au théâtre. M. Domaine, rôle de Jean la 
Poste ; autres artistes principaux : MM. Perrin, Alexandre, 
Manuel, Mmes Clary, Jeanne, Lissy et Fanny-Cenat. 

— Il y aura deux débuts, jeudi, à l'Hippodrome, M. Jouan-
nes, dans le Tambour jongleur, et M. Brahim, dans le Der-
viche marocain. Deux autres débuts auront lieu samedi : 
L'écuyère sauvage et l'écuyer caoutchouc. Rien n'est plus 
extraordinaire que cette femme sauvage à califourchon sur 
un cheval, voltigeant et bondissant à terre comme un singe» 
Elle arrive d'Amérique, où elle a obtenu un immense succès. 

— SJLLLF VALENTINO.— Les soirées dansantes et musicales 
qui seront données dans cet établissement pendant la saison 
d'niver 1866-18b7 seront inaugurées le 15 de ce mois. Des 
artistes d élite dirigés par Marx, de magnifiques décorations, 
des jets d'eau et des fleurs, des flots de lumière, tout a été 
prodigué pour conserver à ces fêtes exceptionnelles la re-
nommée qu'elles ont acquise. — Les bals auront lieu tous 
les mardis, jeudis, samedis et dimanches. — Prix d'entrée, 
1 franc par cavalier. 

SPECTACLES I)U 12 SEPTEMBRE. 

QPÉBA. — L'Africaine. 

FRANÇAIS. — Fantaeio, Gringoire, le Legs. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — Le Maitre de la maison. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Don Juan. 
TH. IMPÉRIAL DU CHATELET. «- Cendrillon. 
VAUDEVILLE. — Madame Ajax, le Lys du Japon. 
GVMNASE. — L'Amour d'une ingénue, le Mariage à l'enchère^ 
VARIÉTÉS. Le Royaume des femmes. 
PALAIS-ROYAL. — Un Pied dans lo crime. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — La Tireuse de cartes. 
GAITÉ. — Jean la Poste. 

FOLIES. — Les Saltimbanques, la Diva. 
THÉÂTRE DÈJAZET. — L'Evénement. 
THÉÂTRE ST-GERMAIN. — Relâche. 
REAUMARCHAIS. — Les Pauvres de Paris. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — 

GRAND-TH.-PARISIEN. — Jeanne Darc. 

FOLIES-MARIGNY (8 h.). — Dona Framboisias, M. s'amuse. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. ûusoift 
HIPPODROME. -^«JA trois heure, le Camp du Drap-d'Or, et 

exercices équestres. 

RoBERT-HouDrN (Clevermann). — Tous les soirs, à 8 heures* 
Prestidigitation, le Panier indien. 

JARDIN MABILLE ET CHÂTEAU DES FLEURS RÉUNIS. — Soirées 
musicales et dansantes tous les soirs. 

CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs, de 8 à H h. 
CHALET IDALIE (Bois de Vincennes). — Dimanches et jeudis. 

bal et feu d'artifice. 

| SALLE VALENTINO. — Soirées musicales et dansantes, lesmar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 



ADMINISTRATION GSNÉRAÏ.E DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DE TEÎ1EU\S 
r Le mardi 2 octobre 1866, à midi, adjudication, 

en la chambre des notaires de Paris : 
i« D'un 'fBBBAIit de 485 mètres 6S décimè-

tres, situé à Paris, ii" arrondissement, à l'angle 

du boulevard Mazas et de la rue Grozatier. Fa-

çades : 62 mètres 98 centimètres. Entrée en jouis-

sance : lor janvier 1867. 
Mise à prix: 41,120 fr. 

2" Et d'un TGBBilN de 747 mètres 30 dé-

cimètres, situé à Paris (Montrouge), rue Brezin, 

en face de la rue Boulard et du nouveau marche, 
près de la mairie du 14e arrondissement. Faça-

de • 20 mètres. Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix: 32,880 fr. 

Les acquéreurs auront quatre ans pour payer 

leurs prix. 
S'adresser : à l'administration de l'Assistance 

- ublique, quai Lepelletier, 4 ; 
ou a M" lIAKt.% IMCUHACD, notaire, rue 

des Saints-Pères, 15. (1090)* 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Adjudication par suite de fin de société, en l'é-

tude et par le ministère de Me BBUiï, notaire 

à Paris, place Boïeldieu, 1, le samedi 22 septem-

bre 1866, à deux heures, 
Du .SOatKVtl. la SiEUAINB FIXAfi-

CIGBK, commerciale, industrielle et politique. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Somme à consigner pour enchérir : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Au bureau du journal, rue de Richelieu, 83 ; 

Et audit Me BnO, notaire. (1102) 

,i Bordeaux et Màcon, 55 f. la pièce à la pro-

duction. François G-., Fg-Poissonmère, 53. 
(384) 

MALADIES DIS FEUES. 
M°« H. LAGHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro 
fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 

ni régime) des maladies des femmes, inflammation, 

suite de couches, déplacement des organes, eau 

ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnel 

ou accidentelle. Les moyens (ieguêrison, aussi sim-

ples qu'infaillibles, employés par Mm« LACHAPEL 

LE, sont le résultat de longues années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spé-

cial de ces affections. — M—LAGHAPELLE re-

çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet 

rue du Mout-Thabor, 27, près les Tuileries. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la lame, sur toutes les étoffe» 

et sur les gants sans laisser aucune odeur, par la 

rezift-coLus 
1 fr. 25 c. le flacon.—8, rue Dauphine, 8, à Paris 

Médaille à VExposition unioerselle. 

„cs annonces, réclames Iniluatrlel-
1 ou aturvs, «ont reçues» au bureau 
ilti Journal. 

«s», LE BEÀQASIH vu FOYEH R:^. 
Journal des bonnes lectures, paraît chaque dimanche en un numéro grand format de 20 pages à 

2 colonnes, avec trois ou quatre belles gravures, et forme par an 3 magnifiques volumes contenant 

plus de 1,000 pages, et au delà de «OO gravures; c'est, en un mot, le recueil littéraire le mieux 

rédigé, le mieux illustré, le plus intéressant, le plus moral et le moins cher (seulement C fTr. par an). 

P
îSïfWïir0 Quiconque ajoute 2 fr. au prix d'abonnement reçoit FRANCO, DANS LES 48 HEÎJRÉS, 

JtvJLlYjiJui les ouvrages suivants :. 
MES PRISONS, par Silvio Pellico. — VOYAGE EN AMÉRIQUE, par Chateaubriand. — LE LÉPÏEUX DE LA CITÉ 

D'AOSTE, — LES PRISONNIERS DU CAUCASE, — LA JEUNE SIBERIENNE, par Xavier de Maistje. — R1ENZI, DER-

NIER TRIBUN DE ROME. - KOB1NSON CR.LSOÉ, ei> 2 Vol. — DON QUICHOTTE DE LA MANCHE, en 2 VOl. 

Les abonnements parlent du i" juillet ou du 1" de chaque mois.— Ou paie en mandais ou h timbres-poste. 

Adresser de suite les demande» au LIBRAIRE-GÉRANT, rue de Babylone, 44, à Paris. 

Chez J.-B. BAILUÈREet fils,Tihrairescîe l'Académie impériale de W1 

IUEL COMPLET 
DE 

Ou résumé des meilleurs ouvrages'publiés jusqu'à ce jour» 
cette matière et des jugements et arrêts les plus récents 

Précédé de Considérations sur la recherche et les poursuites des crimes et délits — m» u 

qui ont le droit de requérir l'assistance des médecins ou chirurgiens, — sur l'a distincï; Ut0ritéi 

par la lm entre les docteurs et les officiers de santé, - sur la manière de procéder -inv è,a°lie 

médico-légales, - sur la rédaction des rapports et consultations, — sur les cas où l« Leiperti»ei 

1 art sont responsables des faits de leur pratique, — et sur les honoraires qui leur sont d mtne8 de 

justice, doit dans la pratique civile; — suivi de Modèles de rapports, et de Commentait SOit en 

lois, décrets et ordonnances qui régissent la médecine, la pharmacie, la vente des»? ?Ur le« 
crets, eic. . cs "medeg le. 

Par le docteur J. BRIArlD et ERNEST Cn.-V-KÉ, docteur en 
avocat à la Cour impériale de Paris. °'*i 

CONTENANT UN TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE CHIMIE EÉGAl V 
Dans lequel est décrite la marche à suivre dans les recherches toxicologiques et dans les applications d i 

aux diverses questions criminelles, civiles, commerciales et administratives chimle 

Par H. GAULTIER DE CLAUBRY, professeur de toxicologie à l'Ecole supérieure de \t>h 
membre de l'Académie impériale de médecine. -<fl'l<»r*n<u(() 

Sentlèmo édition, 

Un volume grand in-8" de 1050 pages, avec 3 planches gravées et 6V figures dans le 

PUIS t£l» FRANC*. 

Le. publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1866, dans le MONITEUR UNIVERSEL , la GAZETTE DES TRIBUNAUX , le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M" Arthur Po 
lier de la Bt.rtiieilière et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-neuf août mil 
liuit cent soixante-six. 

Il a été formé entre : 
M"" Marie-Joséphine BRETON, veuve 

en premières noces et non remariée de 
M. Louis W1LLESUEI, bouchère, deemu-
raut au village Levailois, commune de 
Cliehy-la-Garenno, ruu (les Frères lier 

bcrt,4l. 
Et M. Constant ALLARD, marchand 

bouclier, demeurant su village Ltval 
loi», mêmes rue et numéro. 

Une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de 
marchand boucher, actuellement ex 
ploitô par M. Aliaru, en son aouiici.e 

nusiri diqué. 
Elle a été constituée pour trois ou six 

années, au choix de Mm* Wdlrinet. 
Elle a commencé à parlir du vingt-

neuf août mil hait cent soixante-six. 
Elle aura sot! siège au vidage Leval-

.ois, rue fies Frères-Herbert, 41. 
La raison et la signature sociales se-

ront : 
Veuve WILLEMET et ALLARD. 

Les associés auront tous deux la si 
gnature sociale, mais il» ne pourront en 
user que pour les besoins et affaires de 

la société. 
lis ne pourront pas en user séparé-

ment pour signer des marchés ou enga 
ger la société par lettres de change, bil-
lets, mandat."; les engagements de cette 
nature devront être revêtus de la signa 
ture des deux associés 

Pour pub'ier ledit acte, tous pouvoirs 
ent élé donnés au porteur a'un extrait. 

Pour extrait : 
—(125)- Signé : DE LA BEUTHELLIÈRE. 

Agence CODERCH et FAUQUE, pointe St-
Eustache, numéro unique (rueMontor-
gueil, O. 

Par acte du vingt-huit août mil huil 
cent soixante six, enregistré, 

M. CHALLASdËL aîné, éiiteur à Paris, 
rue des BoulaDgers, 30, 

Et M. QU1VOGNË, comptable à Paris, 
boulevard du Prince-Eugène. 16, 

Ont formé, du premier octobre pro-
chain, pour six ans. 

Sous la raison : 
CHALLAUEL et C", 

Une société poar le commerce de la li-

brairie. 
Le siège est rue Belleehasse, 27. 
Les associés ont la signature sociale. 
Pour extrait : 

—(«28)- CODERCH et FAUQUE. 

I 
Suivant acte eous seings privés, en da 

t.ei du vingt huit ai ût mil huit cent soi-
xante six, enregistré, 

M. François JJAL1COU0, entrepreneur 
da charpentes, demeurant à Meudon, 

Et M. Louis-Alexandre BOUCHER, aus-
si entrepreneur de charpentes, demeu-
rant à Pari», rue Caœbronne, 64, 

Ont formé entre eux une société en 

nom collectif. 
Sous la raison : 

DAL1COUD et BOUCHER, 
Pour l'exploitation des établissEments 

d'entrepreneurs de, charpentes leur ap-
partenant indivisément, et qu'ils ex-
ploitaient,' l'un à Paris, rue. Cauibronne, 
64, et l'autre a Meudon, pré» la station 
du chemin de fer, pour neut années et 
fiix mois, à partir du premier mars mil 
huit cent soixante-six, 
. Il a été stipulé : 

Que le siège social serait à Paris, rue 
Cambronne, 64, 

Et quecha.un des associés aurait la 
signature sociale, dont il ne pourrait 
faire usage que pour les besoins et af-
faires de la société, et qu'il ne pourrait 
aous aucun prétexte souscrira ou endos 
ser aucun effet de commerce pour le 
compte de la société. 

Pour exirait : 
—(lso> DALICOUD et BOUCHER. 

me. 
Approuvé l'écritLro : 

Aoprouvé : 

1121/ 

E. EADIN, 

E. LECERF. 

« D'un acte sous seings privés fait dou 
ble à Paris, le quatre septembre mil 
huit cent soixante-six, enregistré à Paris 
le huit septembre même mois, folio 222, 
case 3, aux droits de cinq francs soixau 
tc-quinze centimts. 

Entre : 
M"" Eléonore-Drnise LECERF, céliba-

taire majeure, tenant hôte! garni, de 
meurant à Paris, boulevard Haussmann, 

IP. »1. 
lit M«« Eugénie-Marie LAFORGE, veuve 

de U. Jean Baptiste BADIN, négociante, 
demeurant a Coutances, eu ce moment 
résidant à Paris, boulevard Haussmann, 
U. 51. 

11 appert que : 
La société en nom collectif formée 

entre Lecet l'et M'"' veuve Badin, sus 
nommées, suivint acte sous seings pri 
vés en date du vingt mai mil huit cent 
soixante cinq enregistré A Paris le trenti 
et un mai même mois, tolio 29, verso, 
case 4, aux uroils de dix-sept francs 
vingt-cinq centiaies. 

Ayant pour raison et signature so-

LECKRF et BADIN, 
lit son siège à Paris, boulevard Hauss 

maun, SI, 
Qui a commencé à courir le quinze 

avril mil huit cent soixante cinq et qui 
doit Unir lu premier juillet mil huil cent 
quatie-vingUoinq. 

Est dissoute à partir du quatre sep-
tembre mil huit Cent soixante-six. 

Et que M"' Lecerf est chargée de la li-
qui talion de la société avec les pouvoirs : 

1 e.' plus étendus que comporte cette qua- j 

Cabinet de MM. P. GUÉftfv, avocat, 
et L. DESCOMBES, rue Cndet, 26. 

D'un acte sous seings privés fait dou-
ble» Paris, le trente août mil huit cent 
soixante six, enregistré. 

Il appert : 
Qu'il a élé f inné entre : 
M Jacques-Joseph TROUVÉ 
Et dame b.ugéoie-Alptioru>ine MAISON, 

son épouse, qu'il autorise, demeurant 
ensemuie à Paris, boulevard Malesher-
bes. 67, 

Une société en nom collectif â leur 
égard, et en commandite a celui d'un 
tiers dénommé audit acte. 

Cette i-eciétê a pour objet l'exploitation 
d'un f mds de commerce de brod.ries, 
tapisseries el mercerie sis à Paru, bou 
levard Malesherbes, 67; 

Sa durée est fixée a quatre années en-
tières et consécutives, a compter du pre-
initr septembre mil huit cent soixante-
tix. 

La raison et la signature sociales 
sont : 

TROUVÉ et C'«. 
M. et M"" Trouve ont la signature so-

ciale, dont ils ne peuvent faire usage 
que pour les besoins de la société. 

L'apport du commanditaire consiste en 
une somme de trois mille franct. 

Pour extrait : 
L. PESC MBES, 

Cl 22/ mandataire. 

Suivant acte reçu par M" Harly-Per-
raud, notaire à Paris, le trois septembre 
mil huit cent soixante six, 

M. Clovif-Adolphe LE\iÉN*GER 
Et M"' Léonttne HAUDECOSUR, tous 

deux marchands de voUirles, demeurant 
a Paris, rue Guisarde, 1, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour le commerce en gros 
t'A en détail de volailles et autres comes-
tibles. 

Sous la raison sociale : 
LF.MÉ-JAGER et HAUDECOÏUR, 

Et dont le siège e6t à Pans, rue Gui-
sarde, 1. 

Elle a commencé le dix août mil huil 
cent soixante-nix. 

Sa durée est illimitée, mais les parties 
pourront la fiire cesser en se prévenant 
réciproquement trois mois à l'avance, 
sans ceotndant que cet avertissement 
puisse Être donné avant un an du jour 
dudit acte. 

Les deux associés ont la signalure se 
ciale. 

Pour exirait : 
(123)' HARLY-PERRAOD. 

D un acte sous signatures privées en 
daleà Paris du dix septembre mil huil 
cent soixante-six, enregistré, 

11 appert que : 
M. Fortuné Joseph NOYELLE fondeur 

en cuivre, passage Raoul, rue Popincourl, 
n. 31, 

D'une part. 
Et M. Philippe Henri JURGENSEN, fon-

deur en cuivre, même rue, même nu 
méro, 

. , , D'autre part. 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif ayant ponr objet l'exptoi 
tation d'un fanas de commerce de fon-
deur eu cuivre. 

La durée de la société est fixée à dix 
années, à parlir de ce jour, pour finir à 
metne date de l'année mil huit cent soi-
xaote-seize. 

La raison soeiale est : 
NOYELLE et C", 

Et le siège social à Paris, passage 
Raoul, rue eopincourl, 31. 

M. Noyelle seul aura la signature so 
ciale, dont il ne pourra l'aire usage due 
dans les intérêts de ta société. 

En cas de décès de l'un des aBsociés 
pendant la période des dix années le 
survivant sera liquidateur de droit et par 
ce (ail la signature sociale lui sera ac-
qu'se. 

Pour exirait : 

, NOVEIXE. 

(
,29

> JURGENSEN. 

Suivant acte sous signalures privées 
en date à Paris du trente et un août mil 
huit cent soixantr-six, enregistré. 

M. Auguste GUTEL, mécanicien, de 
meurant à Paris, rue des Trois Bornes. 
n.21, * 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

11 a élé extrait ce qui suit : 

La raison et la signature sociales 
sont: 

GUTEL et C". 

Le sii'ge social est à Paris, rue des 
Truis-Bornes, 21. 

M. Gutel est seul gérant responsable. 
Le capital social est de vingt mille 

trancs, dont dix mille francs f juruis par 
le commanditaire. 

La eoolé é commencera le premiersep-
teuibre mil huit cent soixante six. et fi 
mra le premier octobre mil huit cent 
soixante treize. (127/ 

CaWnet de M LEM4IRE, 
rue de Rivoli, 49 

Par acte sous signeturea privées, fait 
double à Paris le dix septembre mil huil 
cent soixante six. enregistré, 

Sylviiu DARUY, entrepreneur, demeu-
rant à Paris, quai Bourbon, 17, 

Et Victor BOUQUET, ouvrier maçon 
demeurant à Paris, rue de Morny, 3 

Ont tormé une société eu nom collec-

tif pour l'exercice de la profession d'en-
trepreneur de maçonnerie et de cons-

tructeur de fours. 
Sous la raison et la signature sociales : 

DARDY el BOUQUET. 
Et pour une durée de cinq ans, du pre 

mier septembre mil huit cent soixante-
six au premier septembre mil huit cent 

soixante et onza. 
Le siège de la société est à Paris, rue 

de Morny, 3, mais pourra être transporté 

ailleurs. 
La signature appartient à chacun des 

associés isolément. 
Les associés administrent en commun, 

mais M. Bosquet est spécialement chargé 
de la direction et de l'exécution des t-a-
vaux, des écritures et de la caisse. 

PARDY. 

(117). V. BOUQUET. 

D'un acle sous signatures privées, en 
date à t aris le (relut et un août mil huit 
cent soixante six. enregistré. 

Il appert : 
Que M. Charles-F,éd»ria CRA1LSHEIM, 

demeurant à Turth .Bivière). 
Et M Jean-Fréderic KUBLY/,demeurant 

à Paris, rue ds la Course, t. 
Ont foimé entre eux une société pour 

l'exploitation dans le département de la 
Seine, avec une circonférence décent soi 
xante kilomètres autour de Paris, d'un 
brevet obtenu en France par M. Crait 
ph itn le sept août mit huit cent soixante-
six pour la fabrication d'un siphon, ma 
dèle nouveau, et certaines améliorations 
pour la fabrication des vins de Cnam pagne 
et autres vins mousseux, el aussi pour la 
labricaiion de c,e6 divers vins en bou 
billes si les pa> ties le jugeaient utile; 

Que la dorée de cette société, dont le 
siège est i Paris, sera de dix années, du 
premier septembre mit huit cent soixan-
te six qui pourront se continuer succès 
airement par r érlodes de dix années, à 
défaut d'avertissement contraire dans les 
six mois qui précéderont le premier sep 
tembre. mil huit cent soixante seize. 

Que la raison et la signature sociales 

seront• 
CRAILSHE1M et Comp", 

et appartiendront également aux deux 
associés qui ne pourront en faire usage 
que pour tes affaires de la société, sans 
pouvoir engager celle-ci par des sous 
r.riptions d'aucune obligation, soit sous 
la forme de billets à ordre, mandats, re 
connaissantes, iraitea, lettre de change, 
soit autrement, et sans pouvoir non plus 
faire d'achats par spéculation ; 

Et que la direction et la gestion appar-
ie n Iront tout particulièrement à M. Ku 
bly. (118). 

D'une délibération de l'assemblée gé 
nérale extraordinaire des actionnaires de 
la Société des Appareils Krison, société 
en commandite par actions, ayant pour 
gérant : 

M. Antoine CHAVANNE, demetrant à 
Paris, rue TMtboul, 45, 

Et pour raison sociale : 
CHAVANNE et C". 

Laquelle assemblée tenue le cinq ici-
tembre mil huit cent soixante-six, bu 
siège social, place Saint-Michel, 6, à Pa-
ris, enregistré à Paris le onze du même 
mots. 

11 appert : 
Que l'assemblée a prononcé la dissolu 

lion de cette société, el a nommé M Le 
sobre, demeurant à Paria, me Vieille-
Estrapade, 17, l'un des actionnaires, li-
quidateur avec les pouvoirs Its [Riséten-
dus. 

(H9). LESOBRE. 

Etude de M» L. HSRVIECX, avocat-agréé, 
quai de la Mégisserie, 12, successeur de 
M. Viclor Dillais. 

D'un jugement renlu par le Tribunal 
de eom nerce du déparlement de la Sei 
ne, le vingt-neuf a< (H mil huit eent soi 
xante six, enregistré. 

Entre : 

M. Gustave Hlppolyte DEVAULX. an-
cien ollicier, demeurant à Paris, rue de 
Verneuil, 3a, 

Et M. Charles ROYER, demeurant à 
Paris, rue du Regard, 42, 

U appert que : 
La société qui avait élé formée entre 

les sus. ommés, 
Sous la raison : 

DEVAULX et ROYER, 
Aux termes d'un acte sous seing privé 

fait double à Paris, le premier lévrier mil 
huit cent so xa. te-aix. enregistré le len 
itemain, folio 147, recto, case l, par 
Beau, qui a perçu les droitB, 

Et dont le siège était i Paris, rue du 
Regard, 12; 

Laaite sociélé ayant pour objet la fa 
b/icatîon et la vente de papier photo-
graphique, 

A élé dissoute. 

Et que M. llilpcrt, demeurant à Paris 
rue Neuve-des-Mathurlns. 34, a été nom-
mé ^liquidateur avec les pouvoirs & cet 

l12*!- L. HERVIEUX. 

avec siège io;iaI audit UJU et sous la rai-
son sociale : 

MARTOUD et CHIEUSSE. 
A été dissoute d'un oummun accord à 

pirtir du jour du lit acte. 
U, Chieusse a été nommé liquidateur 

avei les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
ROUSSEAU et GERVAISE, 

mandataires, 

(136). 113, boulevard Sél ailop il. 

Cabinet de M. BENAItD, 
boulevard Bonne-Nouvelle, n. 31. 

D'un acle sous signatures pr.vé:», en 
date du six septembre mil huil cent soi-
xante i-ix, enregistré le sept. 

Il appert : 
Qu'n a élé formé une Bociôté en nom 

collectif entre : 
M. Emile BELLEVRET, fabricant de 

peignes, demeurant a Paris, rue de T. a 

cy. 8, 
El M. Louis-Jean Baptiste CUGNOT 

aussi fabricant de peignes, demeurant à 
Paris, rue de Tracy. 8, 

pour la fabrication et la vente de pei 
gnes et autres accessoires se rattachait: 

a cette industrie. 
Le siège de la société est à Paris, rue de 

Tracy. 8. 
Si durée est de dix ans. qui ont com 

mencé le premier août, mil nuit cent soi-
xante-six, pour finir te premier août mil 
huit cent soixante seize. 

La raison it la signature sociales se-

ront : 
BELLEVRET et CUGNOT. 

Elle seri administrée par les deux as-
sociés, qui ont tous deux la signature-
sociale, à la charge de n'en faire usage 
que pour les besoins de la société, a peine 
de nullité, infinie à l'égard des liers. 

Ils l.l.EVRET. 

(110). ClGMOT. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
A Paris le premier septembre mil huit 
cent soixante-six, enregistré le six sep 

tembre, 
U appert: 
Qu'il a été formé sous la raison sociale: 

E. GAY et MORGAN, 

Pour quinze annéss, du premier sep 
tembre mil nuit cent soixante six au pre-
mier septembre mil huit cent quatre-

vingt un. 
Entre : 
MM Eugène GAY, rue Richelieu, 92. 
Et Eigar MORGAN, rue Montmartre, 

n. toj, 
Uns société en nom collectif pour la 

fabrication et la vente des bijoux en gé-

néral. 
Le siège social est présentement rue 

Richelieu, 91 
La signature sociale appartient a cha-

cun des associés, qui ne peuvent en user 
que pour les affaires de la société. 

Chacun d'eux peut valablement endos-
ser tous tff-ts et tirer toui es traites; mais 
tous ellets de commerce ne peuvent être 
valablement souscrits que par los deux 
associés conjointement. 

E. GAV. 

(Hl). E. Mo tGAN. 

Elude de M" E. BUISSON, avocat agréé, 
avenue Victoria, 22. 

D'un acle sous seings privés, en date 
du six septembre mil huit cent soixante-

six, rtDment enregisté, 

I» M»« Constance-Henriette Zélie OR 
TIGUIER. lingère, épouse de M. Nicoli 
LOQUE, et ce dernier ponr assist. r et au 
toriser la dame son épouse, demeurant 
ensemble à Paris, rue de la Chaussée• 

d'Anlin,16; ,, . 
2° M"" Marie-Cécile GARNOT, lingère, 

épouse de M. Gaspard Ponlhus-Miche: 
VIVIER, et ce dernier pour a-sister el 
autoriser la dame son épouse, demeurant 
ensemble 4 Paris, rue de la Chaussée-

d'Antin, 16, 
Et les commanditaires dénommés au 

dit acte. 
Il appert ce qui suit : 
Lu société établie entre les susnoumés 

par acte BOUS seings privés, en date du 
dix-neuf septembre mil huit cent soixan-
te trois, dûmtnt enregistré et publié, 
paur l'exoloilaliondu fonds de com merce 
Se lingerie et confection, sis A Paru, rue 

de la Chaussée d'Antin, 16, 
Se continue, du premier septembre mil 

huit cent soixante-six au premier sep 
tembre mil huit cent soixante-douze, en 
société en nom collectif * I égard de M"'" 
Loque et Vivier, et en commandite a 1 e 
*ard des autres parties y dénommés. 

Sous la raison : 
LOQUE, VIVIER et Compagnie. 

Par dé ogatioii a l'article deux dudit 
acte, la commandite, qui devait être de-
eent cinquante mille francs, est de cent 

mille francs seulement. 

Pour extrait:
 sjgné< E

.
 B[)ISS0N

. 

D un acte sous signatures privées en 
date a Paris du cinq septembre mil huit 
cent soixante six, enregistré* 

Fait entre : 
1° M. Jean Joseph MARTOUD, limona-

dier, demeurant à Paris, rue de Rivoli 
n 48; ' 

2- Et M. Louis-Gaspard CHIEUSSE 
aussi limonadier demeurant à Paris, mê' 
ni's rue et numéro, 

Il appert : 

Que la sociélé de fait établio entre les 
susnommés en nom collectif, pour l'ex-
pieitation d'un fonds da commerce de 
limonadier sis à Paris, rue de Rivoli 4s 

TRIBUNAL TE COMMERCE 

AVIS. 

MM.Iei «réaaelers en matîêrede faillite 

lui n'auraient pas reçu d avis, ion. pne» 
1s faire connaître leur adrene au Greffe 

* Les erasaeteri peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication ae ta 

comptabilité des faillite! qui lei
j
conÇ«r 

■ent, toui iei «médit, de dix à quatre 

heures. 

9 Ali. -inte. 

tfiCLA. RATION S Dl FAILLIT]». 

Jtigtmtnti du 10 SEPT. (866, qta dt-

■'arsm IzfallUtetuveutet enfl-ntM vr*~ 
viselrtmenl l'auverture audit jour . 

Du sieur LRÇIÈRE l Nicolas A lïed ). 
marchand de porcelaines, demeurant à 
Paris, boulevard de Cliohy, 10; nummt> 
SI Consté juste-commissaire, et M. Gau-
che, roe Cuqu'ILère,Ï4, syndic provisoi-
re (N* 6709 du gr.); 

Du sieur LÉOTARD (Emile), tapissier, 
demeurant a Paris, bouhv îrd Maies 
herbes, 10 ; nomme M. Firmtn oidot j i 
ge-comiins.saire, et M. Cluvallier, iue 
B-Ttm-Poirée, 9, sjnJic provisoire (Nr 

6710 du gr.). 

«OMlrtATION* 1»B «TNUICS, 

Du sieur MONNET (Louis-Hubert), li-
monadier, demeurant à Pans, rue du 
Vert B ris, 74, ie 17 septembre, a 2 heures 

|N° 666i du gr. ; 

Du sieur ADNET (Jean-Alfred), mar 
chaud de vins, demeurant a Paris, rue du 
Faubourg S uni- Denis, 103, le 17 septem-
bre, a 2 heures (S» 6650 du gr..; 

Du sieur MERCIER iHippoiyle), peintre 
et doreur sur porcelaines, d meurant S 

tJaris, rue du Fiubourg Siint D-nis, 16. 
le 17 septembre, à 2 heures (N" 6064 du 

gM; 
Du sieur CHAPELLIER (Adolphe), pa-

petier, demeurant a Puteaux, rue des 
ilartyrs. 4, le 17 courant, à 12 heures 
IN" 6675 du gr..'; 

Da sieur H El DERICH i Louis), marchand 
de maroquinerie, demeurant à Paris, rue 
Sainte Croi! de-la Hrctonnetie, 47, le 17 
septembre, à 12 heures (N' 6668 du gr.); 

De dame VAUCANU .'Rose Eugénie Gl 
goux;, marchande ép c ère. demeurant à 
-•aris rue de la Goutte a'Or, 45, le 17 
septembre, à i heure (N° 6658 au gr.J; 

Du *ieur LACROIX Jean Baptl tel, com 
missionnaire en aiarchandises, demeu • 
rant a faris, rue Michel-le Comte. 26, 
ayant fait le commerce sous la raison 
J. B. Lacroix et C"*, le 17 septembre, à 12 
heures (N» 6693 du gr.'; 

Du sieur RAZIËR, négociant,demeurant 
à Paris, place du Poul-de-Urenelle, 1 
le 17 septembre, A 10 heures (>• 6653 du 

gr). 

rourastttter à l'ostëi»bUidmlaqutt;e 
4. lojugt commistalre doit lescomulterl 
>ani sur la eompotttton dei'ttm des crtan-
•.'.trtpriiumti qui lur la. KfmiKcMic* de 
iOuvtaux lyndlct. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endoi 
icments du failli n'étant pas connus aont 
priés de remettre au greffe leurs adret 
«es, afin d'être convoqués pour lu ai-
sembléei subséquentes. 

U SYNDICAT 

APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs les créanciers de la dame 
PERDEREAU (Jeanne-Amal Chantaux | 
ayant exploité un fonds d'hôlel meublé à 
Pjrii, rue Saint-An lté. 8. Montmirtr», 
sont invités à se rendre le (5 le pie m-
b.e, à 12 heures très précises, au Tri 
liunal de commerce, salle des assem 
bléesdes créanciers, pour, attendu que, 
par jugement du Tribunal du Uaoût 1»66 
le Tribunal s refusé l'homologation du 
concordat passé le 18 juillet précélenl 
entre la faillie et ses créanciers, s'entendre 
déclareren étald'union, être immédiate 
ment consultés tant sur les faits de la-
gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remp'acement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
riliôs et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance |N" 18183 du gr.). 

i>KODIJCT10K DE TITHK8. 

5»n! ftivffe's A produire, dans le dlltl 
ie vingt jours, à dater de ce jour, leurs 
'lires decriances,accompagnes d'un bor-
dereau sur papier timbre, indicatif de) 
tommes à réclamer,MM .lescriancieri: 

Du sieur DUGUÉ (Lém-Antoine), limo-
nadier, demeurant à Paris, boulevard 
Poissonnière, r, 6. entre les mains de M. 
Saulton, boulevard Sébastopol, 9, syndic 

de la faillite |N° 66*7 du gr.); 

Du sieur PRADES (Hippolyle), carros-
sier, demeurant A Paris-Baiigmsfles. rue 

Boursault, n. 13, entre les mains de M. 
ileaugé, rue de la Csutellerl», 4, nyndic 
de la fiillite |N" 6635 du gr.); 

Du sieur CARQUET dit CORNIER fil» 
(François), entrepreneur de maçonnerie, 
demeurant a Paria-Grenelle, passage Du-
guesclin. 14. entre les mains de M. Nor-
mand, rue des Grands Augustiui, n. 19, 
syndic de la faillite (N* 6656 du gr.). 

four, en conformité de l'artlcti 491 dis 

Zode de commerce, être procède à la virifi-
calton el à l'admission des créances, qui 
ommenceront Immédiatement apritit%-

nimtlondeceielai. 

CONVOCATION RDB CatlAHCIMC. 

Sont Invités i si nntri ax Tribunaldi 
lommirti di Parts, salle des ammbilit 
iisfalllltis.MM. listriantlirtt 

4P1IEMAT10M, 

Te la société en nom collectif et en 
commandite ROURREL . DAUSSY et G", 
ayant pour objet la fabrication d'huile 
de goudron, dont le siégo est à Clichy, 
rue Atiboin, 20, composée de : 1» Auguste 
Bourrel; i" Alfred-Marte Bel nard Cons 
tantin Oaussy, et de commanditaires, le 
)7 septembre, a i heure (Nu «402 du gr.); 

Du sieur PEDROL1, entrepreneur, de-
meurant A Paris, rue des Fossés St-Mar 
cel, 64, le 17 septembre, à 2 heurei iN" 

6511 du gr.); 

Du sieur BOURREL, entrepreneur de 
fournilu es de traveises pour chemin de 
fe- demeurant h Parii, rue des Carriè-
res, n, 12 le 17 septembre, A 2 heures (N" 

6313 du gr.l; 

Du «leur GASN1ER lAlexandrc), horlo-
ger bijout er, demeurant à Paris boule-
vard Magenta 10st, le 17 septembre, à 12 
heures (N" 6539 du gr i; 

Dn sieur PETER ZEIDT SASSE. négo 
ciant, demeurant à Pari» Passy rue ou 
Pelil-Parc, n. 23. ci-devant actuelle lient 
rue Sponiini. n. 58 le n septembre, A 1 

hcuie iN° 6459 du gr.). 

eeur llrtyrectût, .exsta présidant ai 
t. It. iuge-commiisaire. aux vértfitailitt 
r, affir nation de leurtertancts. 

uufA. Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqué! pour Ici vérifications el 
affirmations de leurs créances remettenl 
prealablementleur» titres AMM.tessvk 

COHCr RiaTS. 

De la dame LEJEUNE (félestine Plot), 
mercière, demeurant a Paris, rue FJU-

laioe Si-Georges, 17, le 17 s.-ptembre, A 
12 heures iN° «342 du gr. ); 

Du sieur VAN DEN BROUCKE (Edou ardj. 
lOlier, demeurant A Pari», rue île Stras 
b.rorg, 14 le 15 sephnibre, à 10 heures 
(N° 6231 du gr.). 

i'our tntendre le rapport dis syndic, 
mr l'état de la f&tllttt tt délibérer sur U 
formation du concordat, ou. s'il y a lliu. 
s'tntendrediclarir en ital d'union,it,dant 
ce derniercat ,itrelmmédlatemenl consul 
ils tant sur les faits de la gestion que sui 
t'utttité du maintien tu il •nntlaumo*! 
'les njndtcsi 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés ou affirmés ou qui ie leroAt fali 
relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent près 

dre, au greffe, communication du rap 
port des syndics et du projet de eoaeor-
dat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du lieur DURANDAL 
(Louis-Henri), en'repreueur de plombe-
rie, demeuiant h Sceaux, rue Houdan. 50 
en retard de faire véritier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités a se re.idrt 
le 17 sept., 10 heurei précises, au Tri 
bunal de commerce de la Seine, lalle or-
dinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-eommissaire, 
procéder à la vérification et à l'affirma 
lion de leursdiles créances |N" 5915 du 
greffe). 

Messieurs les créanciers compoiapt 
'union de la faillite du sieur R1SSELE1 

(Eugène), marchand de vins en gros à 
Pu 1*, rue St Antoino, 136, en retard de 
faire vérifierai d'alflrinerleurs créances, 
sont invités A se rendre le 17 sept., i 2 

h. précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle uni inaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder A la vérification 
et A l'affirmation de leursdiles erJances 
|N> nos du gr.). 

Messieurs les ciéanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BOUCHA 
NIN (Antoine;, chapelier, demeurant A 
Paris, bbulivtr I de Sébastopoli, n. 85, 
en retard de faire vérifier el d'affirmer 
ieuis créances, ?ont invités A se ren 
dre le 17 sept., a ro heures très précises 
au Tribunal de commerce de la Seine 
salle ordlna;ro des assemblées, pour 
sou! la présidence de M. le juge-commis 
lairc, procéder à la vérification et à l'ai 
firmaUon de feursdites créances (N° 5691 
du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ACTIF, 

REDDITION BE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur RAYNAL (Eliennei, ancien mar-
chand de vin, demeurant & Parts La Cha-
pelle, rue Marcadit, n 31, actuellement 
l assage Leroux, 2 18' arrondis.ementl, 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 17 sept, a (0 heures 
très précises , au Tribunal de commer-
ce salle des assemblées des failliies, 
pour, conformément A fart. 537 du Code 
de, commerce, entendre le compte défini-
tif qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore, l'arrêter etleurdenner 
décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le falli peuvent 
prendre au greffe' communication des 
compte et rapport des syndics (N* 5657 

du gr.). 

D'un arrôl rendu par la Cour impériale 
de Paris |5' chambre,, le 6 août 1866, ita 
tuant sur l'appel interjeté a'un jugement 
du Tribunal de commerce de la S :ine, 
du 26 octobre 1865, prononçant la faillite 
du sieur LUGAND , négociant, demeu-
rant à Paris.rue d'Angoulême-du-Tem-
ple, 88, 

Il a été extrait ce qui suit : 
La Cour, met le jugement dont est ap 

pet au néant, en ce qu'il a déclaré le 
sieur Lugand en état de faillite; 

l it qu'il n'y avait lieu à le déclarer en 

état de faillite; 
Rapporte en conséquence le jugement 

déclaratif de ladite faillite (N° SU bis 

dugr.j, _______ 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM.leserêaneiere vérifié» etafflrmé» 
de la dame MAIVEAU . négociante en 
fleurs el plumes, demeurant A Paris, rue 
oe Choiseul, 17, IOUS le nom de veuve 
Dullot, peuvent se présenter chez M Le-
«riel, lynliu, rue Godot de Mauroy, 37. 
de trois a cinq heures, pour toucher un 
dividende de 3 fr. 48 c. pour lOO, unique 

réparlilion de l'aetif abandonné (Nn
7i

i 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifl,!« .1 

du sieur ROUELLE dit JAÏÉT mà ̂  
deelochei pour jirdinà^" iiim., ï*1'.''11 

Paris, rue Flan^^=f»» 
présenlerchtz M Bea„f„ur. "yZ 
du Conservatoiie, 10. pour touéhsr1n a 
vidende de 4 fr. 69 c wr ï , *' 
répartition (N« 530* du S". 

Mvl. les créansi*rs vérifiés et «tR.»^ 

dut leur DFLANDRES, irtî.?)*™,* 
dier,demeuranlacii.ellfl..,enttM„nIr

0
|i 

Seinei.boulcvard de l'Hôtel de-VilK' 
peuvent se présenter chez u. Bis°f

l)u
? 

synlic. rue u Conservatoire. 10. S 
loucher un Éivid. nie de 4 fr S5

 e
 S! 

<09, unique répartition. (N» 5099 du gr" 

CLOTURE DES OPERAT10R4 

POUR INSUFFISANCE P ACtl». 

». ». tin mot» aprei la dati dt eu tu. 
ements, chaque créstcler rmirt in, 

l'tMtrelct dtstsdroltt contriliftlilt. 

Du 7 replerr.bre. 

Du lieur DESPIERRES, négociant <«• 
meurant A Paris, rue Saint Martin 'HT 

ci devant, actuellement sani dotnieila 
connu |N- 6306 du gr.); 

Di dame veuve THOMAS, ancienne 
marchande mercière A Noisy-Ie-Sm, rm 
Saint Denis, 6 demeurant setueiltmtnt 
à Paris ru« du Faubourg-Saint Antoine. 
16 (N« 6412 du gr.). 

Du 10 septembre. 

Du sieur MORr,T, négociant, rlimw 
rant 4 Paris, rue Saint-Denis, 97 (N«65M 

du gr.); 

Ds sieurs MARÉCHAL fJaequrs-Aliuir-
dre) et HADEMAH Eugène), marclumli 
de vin, demeurant tous deux i Paru, rus 
des Canettes, 44, associé, ds fait ayant 
tait le commerce sons la raison Maréchal 
et Hademar IN* 6384 du gr J; 

Du sieur MAGN1ER, maître de Umir, 
demeur.-.nt à Puris-Vaugirard, rue ai Sè-
vres, 107 (N« 5904 du gr. ; 

Du lieur COUILLARD IJo«Bh|, m»r-
chaud de bois el charbons, demeurants 
t aris La Villtlle, rue Petit, i (N* 6117 du 

«r.;. ____ 

ASSEMBLEES BU 12 SEPTKMBI1E IM*. 

MX lEUAtS: Lazard, ouv.-Rennoli, «M-

ture — Frognr, ouv. — Coutln, M.-S»' 

cl#lé Amédâe Thiébart et BOHUI.SIOI; 

—Damo ir, Id.-Htlthazard, eone -D'" 
de Befl'.oy. td.—Veuw Millot.reiftl.il 
comptei. — Richard aîné (Jaequei), •'■ 
tlrm apiès union, 

MIDI : Xoual tUi, iynd.-Raynaus,ouv.-

Caillet. id. 
UNE HEURE: Bnrdft, ivnd. — WQM"' 

fils, ouv. — chrétien lin, il.—daulhs-
rnf. clôt. - Jacquet, id. - BiliorwiM 

id —Kohler, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

TBNTE8 PAR AUTORITÉ M JW1"1 

Le 12 lepteœbre. _ 
En l'hôtel des Commissaire»-''™"'" 

rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
57«9-Comploir, rayons, appi'"1' » 

éiaux. loufflet et autre» objet*. 
5770- Appareils i g»z. eouiptotr. I m» 

d'huile, chicorée, mesure», eic. 
5771- Commode, armoire pendule 

napé et tables, glacea, chalte». ut-
Rue de. Flandre, IM. [B. 

5772- Hangar.peliteçonstrwUo^ 

mes, sourit ds. établi*, «voiture». 

Lfl ,3 si ptenibre. „( 

En l'hOtef des Coin.v.l.iairei-F''' 
rue Rossini. »

 ff
 , 

5773- Tablei, lit P»'"»»
0
?^*, e% 

eère. pendule, armoire » »'»l"'
UD

cli»l, 
WM-Btïreaux, cai.se en fer, Pl 

établi» boîtes et causes, etc. fA 

5775 -Tables, chaise», 
bureau, piano pendu le. *^jèr», 

3776-Chalses, lablei, pi*"°! L „, 

fauteuil», pendule et «JW,^%»»»' 
5777-Comptoir», a«»'""'ulf,„

 DJ
», et»... 

lin. «nv.ron 1,000 doux d ^pe.» 
3778-Vins d'Espagne, de Bourg 

eh
«^%«no^^^ 

5780 - Comptoir, bureau. •»•» ■
 le

, 

table, armoire i gl»e£ »'
 i(

 il. ,, 
Hue du Faubourg^ M'J, ̂  

»781-Bureaux._ba»cul^ouUi
,

tts> 

Bue Sainte ^^"^.Llre wtf»'/ 
3785-Bureau. .^'V/'cnevau». •«* 

5784-Compteuri.osl * 

5783-Table, ehai.M.^^W»,* 
nuit. 1 b« l'omt,llf,

t
.st 6era.*%0, Rue Saint Domtmque-sr

 (r(!i
 up. 

sf^-Chais■•.*™;
u
$ndute. 

bureau. 

37»7-J»^mA_^ 

Enregistré à Paris, la 

Reçu daax francs trente ceotiDue» 

Septembre 1866. F» IMPttLVIERIE A. GUYOT ET SCMBE, RUE NEUVE- DFS-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la
 gi

«
natur

*__ 

du > arron'^i«4^«
10

*
B^ 

Le maire 


